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MESSAGE DU PRÉSIDENT
À titre de président, j’ai le plaisir 
de vous présenter le rapport 
annuel d’activité de la Fédération 
québécoise des municipalités 
pour la période 2022-2023.

Évidemment, cette période a d’abord été marquée 
par les élections au Québec qui nous ont permis de 
soumettre aux partis politiques une plateforme électorale 
identifiant les priorités d’actions pour les régions. Fruit 
d’un processus de consultations auprès de nos membres, 
cette plateforme a reçu un accueil favorable de la part des 
partis politiques, dont celui qui a été reporté au pouvoir. 
Parmi les engagements retenus, celui de l’amélioration 
de la couverture cellulaire est stratégique pour toutes les 
régions et plusieurs de nos priorités trouvent échos dans 
les discussions et les projets de loi en cours.

Un nombre record de membres 
Avec près de 1 040 membres pour la période 2022-2023, 
la Fédération a atteint son niveau d’adhésion le plus 
élevé depuis 2002, date de la dernière vague de fusions 
municipales. Ce succès démontre plus que jamais la 
pertinence de l’action de la Fédération dans la défense 
des intérêts des régions, qui se distinguent à plusieurs 
égards de ceux des grands centres.

Par exemple, les incendies de forêt qu’a connu le 
nord du Québec et qui ont mis en danger plusieurs 
de nos communautés démontrent que l’adaptation 
aux changements climatiques ne peut se limiter aux 
investissements en infrastructures.

Plus que jamais, les politiques publiques du Québec et 
du Canada doivent tenir compte de la réalité des régions 
et ne pas se limiter à répartir des fonds selon le nombre 
d’habitants. Avec cette façon de faire, les régions seront 
toujours perdantes malgré les besoins engendrés par la 
réalité propre à chacun des territoires. C’est notamment 
le cas pour des enjeux aussi diversifiés que le transport 
aérien, le déploiement de la couverture cellulaire, les 
pêcheries, le développement d’énergies renouvelables et 
le transport ferroviaire.

C’est dans ce contexte, et avec une volonté ferme que la 
Fédération soit plus que jamais un outil au service des 
communautés, que nous avons poursuivi notre démarche 
de réflexion stratégique, tel qu’annoncé l’an dernier. 
Les membres du conseil d’administration ont redéfini la 
mission, la vision et les valeurs qui guident l’action de 
la Fédération afin qu’elles correspondent entièrement à 
ce que nous sommes et à ce que vous souhaitez qu’elle 
accomplisse pour les régions et les municipalités qui la 
composent.

Notre mission
« Défendre les intérêts politiques et économiques des 
régions, en fournissant aux organisations municipales, 
dans un but non lucratif, un pôle d’expertises leur 
permettant de s’acquitter pleinement de toutes leurs 
responsabilités actuelles et futures. »

Notre vision
« Faire du Québec de demain le Québec de toutes les 
régions en permettant aux municipalités du territoire 
d’offrir des milieux de vie dynamiques et prospères à 
leurs citoyens, en leur donnant accès à des services de 
qualité, dans le respect des réalités régionales. »

Cette mission et cette vision doivent désormais guider 
l’action de la Fédération et mobiliser tous ceux qui sont 
appelés à y contribuer, qu’ils s’agissent des membres, des 
administrateurs et des employés.

Guidée par des valeurs d’intégrité, de rigueur, 
d’engagement, de proactivité et de travail d’équipe, ainsi 
que par une bonne dose d’imagination, notre équipe 
multidisciplinaire est au cœur des actions déjà posées 
et de celles à venir. D’ailleurs, si la dernière année nous 
a permis d’atteindre des résultats dont nous pouvons 
tous être fiers, c’est grâce à la détermination et au 
professionnalisme de celles et ceux qui s’investissent 
quotidiennement dans la démarche de la Fédération. 
À chacun d’eux, je lève mon chapeau et je les remercie 
sincèrement de l’excellent travail accompli!

À ce titre, je tiens à remercier spécialement mes 
collègues du conseil d’administration de la Fédération 
– qui ont d’ailleurs procédé en décembre dernier à 
l’élection de M. Antoine Tardif, maire de Victoriaville, à 
titre de nouveau 1er vice-président – ainsi qu’à tous ceux 
qui siègent aux différents comités de l’organisation, 
pour leur engagement sincère envers la Fédération et le 
développement de nos régions! Sans le soutien actif de 
ces élus·es engagés, aucune de ces réalisations n’aurait 
été possible.

Bonne lecture,

 

Jacques Demers 
Président, maire de Sainte-Catherine-de-Hatley 
et préfet de la MRC de Memphrémagog

4 RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022–2023



MESSAGE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL
Dans un monde où l’action 
municipale apparaît comme 
étant plus que jamais la solution 
aux défis de notre époque et 
avec une mission et une vision 

renouvelées, la Fédération a poursuivi ses activités 
et son développement au service des régions et des 
communautés qui les composent.

Des rencontres attendues
La volonté de nos membres de se réunir et d’avoir davantage 
de tribunes pour exprimer leurs réalités régionales a été 
entendue et toutes nos activités ont connu un très grand 
succès, comme vous le lirez dans ce rapport.

Plusieurs événements deviennent des incontournables au 
fil des ans et de nouveaux s’ajoutent à notre programmation 
lorsque le besoin s’en fait sentir. Ainsi, cette année le  
6e Rendez-vous national du développement local, qui 
s’est tenu sur deux jours, a réuni environ 400 participants 
appelés à réfléchir et à travailler au développement 
économique local et régional.

En juin s’est également tenue la première – mais pas la 
dernière! – édition du Colloque FemmÉlues qui avait lieu 
à Victoriaville; une journée et demie de discussions sur les 
défis et le rôle des femmes en politique municipale. Cet 
événement était par ailleurs une première du genre au 
Québec!

Enfin, nous avons été heureux de reprendre les Rendez-
vous du président, en débutant par une tournée dans les 
régions du Bas-Saint-Laurent et de La Haute-Gaspésie, 
suivis de l’Outaouais, qui nous a permis de rencontrer 
des élus·es locaux pour échanger, entre autres, sur 
des questions d’énergies renouvelables, de desserte 
aérienne et de développement touristique. La reprise de 
ces rencontres vous permettra d’exposer directement 
au président et aux membres de l’équipe les enjeux sur 
lesquels l’action de la Fédération devrait se concentrer.

Une forte capacité d’adaptation
Dans un contexte où les changements climatiques sont 
au cœur de l’actualité et où nous cherchons tous des 
façons de contribuer aux transformations nécessaires, la 
Fédération a encore innové en mettant en place la seule 
équipe spécialement chargée d’assister les municipalités en 
matière de transition énergétique. Composée d’avocats et 
de conseillers spécialisés, l’équipe concentre actuellement 
son action à soutenir les MRC et les municipalités qui 
souhaitent développer la filière de l’énergie éolienne.

La mise sur pied de cette équipe démontre encore une 
fois l’importance de ne pas se limiter à des revendications 

financières, mais bien de contribuer concrètement, grâce à 
notre expertise, à l’atteinte de solutions bien réelles.

Se sont aussi ajoutés, au moyen d’un appel d’offres, des 
services en matière de cybersécurité. Appuyé par des 
professionnels et des solutions de calibre mondial, ce 
service permet à la FQM de soutenir les municipalités dans 
un domaine de haute complexité, et ce, de façon abordable 
eu égard aux autres solutions disponibles sur le marché.

Du côté du Fonds d’assurance des municipalités du Québec 
(Fonds), la dernière année a été celle de l’implantation 
d’un nouveau logiciel de gestion des contrats et des 
réclamations. Alors que les projets de ce type connaissent 
souvent des dépassements de coûts, c’est avec plaisir que 
je peux dire que le travail et le savoir-faire de nos équipes 
nous ont permis de respecter entièrement notre budget. 
Toujours dans ce domaine, nous avons aussi mis en place, 
avec l’aide du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation, un programme d’assurance pour les élus·es 
et la direction des municipalités victimes de harcèlement 
ou d’intimidation. Offert gratuitement aux membres 
de la Fédération et comprenant un programme d’aide 
psychologique afin de les soutenir dans ces moments 
difficiles, ce produit vise à faire cesser le harcèlement et 
à permettre à tous et à toutes d’occuper une fonction 
municipale avec une certaine sérénité. Vous trouverez 
d’ailleurs intégrés à ce rapport, quelques faits saillants du 
Fonds en 2022.

En parallèle à ces nouveautés, tous nos services ont 
poursuivi leur implantation et leur croissance, lorsque 
possible, en région. C’est notamment le cas des services de 
l’évaluation foncière et de l’ingénierie et des infrastructures.

Comme nous pouvons tous le constater, la dernière année 
a été plus que chargée, tant au niveau politique que du 
développement de nos services.

En mon nom et en celui de tous les employés, je désire 
remercier tous les élus·es et tous les directeurs et directrices 
généraux des municipalités et MRC qui soutiennent l’action 
et le développement de la Fédération.

Je remercie également tous les employés qui se consacrent 
à la vision de la Fédération et à la réussite de la mission 
qui nous a été confiée. J’ai le privilège d’être témoin au 
quotidien de leur engagement sincère envers les régions 
du Québec et je les en remercie!

Bonne lecture,

 

 
Me Sylvain Lepage 
Directeur général
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NOS BUREAUX 
RÉGIONAUX

INGÉNIERIE ET  INFRASTRUCTURES

ÉVALUATION FONCIÈRE

FONDS D’ASSURANCE DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC

INFORMATIQUE MUNICIPALE

SIÈGE SOCIAL DE LA FQM
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 f 22-24 septembre :  
Tenue du 80e Congrès de la 
FQM au Palais des congrès 
de Montréal, à guichet fermé

 f 22 septembre :  
Mise en ligne du nouveau 
site Web du Fonds 

 f 13 octobre : 
Lancement de la nouvelle 
offre de service en 
cybersécurité de la FQM

 f 22 octobre :  
Tenue du 1er atelier de 
Lettres attachées avec 
l’autrice Fanny Britt, à la 
bibliothèque de Saint-
Marc-sur-Richelieu

 f 2 décembre :  
Élection d’Antoine Tardif 
au poste de 1er vice-
président de la FQM

 f 5 décembre : 
Publication d’un document 
d’orientation sur la Loi 
sur l’aménagement 
et l’urbanisme et 
les orientations 
gouvernementales en 
aménagement du territoire

 f 7 décembre :  
Tenue virtuelle du Rendez-
vous SAM 2023 

 f 10 décembre :  
Mise en ligne du nouveau 
site Web de la FQM 

 f 6 février : 
Publication du 
document d’orientation 
sur le développement 
de la filière éolienne 

 f 9 février :  
Tenue de la Journée 
expertise jeunesse

 f 17 février : 
Publication du 
document d’orientation 
sur la connectivité  
des régions

 f 22 février : 
Tenue du Forum 
des communautés 
forestières

 f Tenue des six commissions 
permanentes en présentiel 
pour la 1re fois depuis la 
pandémie

 f 3 novembre :  
Lancement du 2e appel 
à projets du programme 
Accueillir en français

 f 26 novembre :  
Tenue du 2e atelier de Lettres 
attachées avec l’auteur-
compositeur-interprète Patrice 
Michaud, à la bibliothèque 
Memphrémagog de Magog

 f 30 novembre :  
Tenue de l’Assemblée des MRC

FAITS  
SAILLANTS
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 f 7 janvier :  
Tenue du 3e atelier 
de Lettres attachées 
avec la comédienne 
et autrice Catherine 
Trudeau, à la 
bibliothèque de Sainte-
ThérèseJA

N
V
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FAITS  
SAILLANTS

 f 4 avril :  
Dépôt du mémoire Projet de 
loi 14 - Loi modifiant diverses 
dispositions relatives à la sécurité 
publique et édictant la Loi visant 
à aider à retrouver des personnes 
disparues en commission 
parlementaire

 f 18 avril :  
Dépôt du mémoire Projet de 
loi 16 - Loi modifiant la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme 
et d’autres dispositions en 
commission parlementaire

 f 25-26 avril :  
Tenue du Rendez-vous national du 
développement local

 f 14 juin :  
Tenue des Rendez-vous 
du président sur les 
territoires du Bas-Saint-
Laurent et de la Haute-
Gaspésie

 f 19-20 juin :  
Tenue du 1er Colloque 
FemmÉlues à 
Victoriaville

 f 23 août :  
Tenue des Rendez-
vous du président en 
Outaouais

 f 24 août :  
Conseil 
d’administration  
d’été à Maniwaki,  
en Outaouais

 f 10 mai :  
Dépôt du mémoire Projet 
de loi 20 - Loi instituant 
le Fonds bleu et modifiant 
d’autres dispositions en 
commission parlementaire

 f 23 mai :  
Dépôt du mémoire 
Projet de loi 25 - Loi 
visant à lutter contre 
l’hébergement touristique 
illégal en commission 
parlementaire

 f 31 mai :  
Tenue de l’Assemblée 
des MRC et annonce des 
récipiendaires du  
Prix Ulrick-Chérubin

 f 4 mars :  
Tenue du 4e atelier de Lettres 
attachées avec le rappeur et 
militant Webster, à la  
bibliothèque de Saint-Donat

 f 21 mars :  
Dépôt des demandes budgétaires 
de la FQM au ministre des 
Finances du Québec en vue  
du budget 2023-2024

 f 22-24 mars :  
Participation de Jacques Demers, 
Antoine Tardif, Claire Bolduc, 
Michel Lagacé et Chantal Lamarche 
au Grand Rassemblement 2023 
des Peuples autochtones et des 
municipalités du Québec

 f 29-30 mars :  
Tenue du 2e Séminaire sur la 
gestion des actifs municipaux

 f 31 juillet :  
Dépôt du mémoire 
Inclure les communautés 
dans le développement 
des énergies propres au 
Québec en commission 
parlementaireM
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022-2023

Les commissions permanentes et groupes de travail de la Fédération 
québécoise des municipalités (FQM) ont mené de nombreux dossiers 
de front dans la dernière année, multipliant les interventions et discussions 
auprès des instances gouvernementales du Québec et du Canada afin de 
faire valoir les intérêts des régions du Québec. Dans la foulée, plusieurs 
mémoires, recommandations et représentations ont été faits. Voici un 
aperçu des grands dossiers de la dernière année pour lesquels la FQM 
a pu obtenir des gains significatifs pour ses membres et toutes les 
municipalités du Québec.

DOSSIERS 
POLITIQUES

10
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11DOSSIERS POLITIQUES

 ENGAGEMENTS OBTENUS LORS DES ÉLECTIONS QUÉBÉCOISES

En août  2022, la FQM publiait sa plateforme 
électorale, fruit de la consultation auprès de plus 
de 1  000  participants de partout au Québec, soit 
des élus·es municipaux ainsi que des membres 
du conseil d’administration, du conseil exécutif et 
des commissions permanentes de la FQM. Cette 
plateforme se voulait un reflet juste des principaux 
enjeux et préoccupations des municipalités, où 
qu’elles soient.

Les demandes :
 f Assurer une couverture cellulaire partout sur le 

territoire d’ici la fin du prochain mandat;
 f Redéployer des services de santé dans tous les 

territoires;
 f Mettre fin au mur-à-mur en matière 

d’aménagement du territoire;
 f Introduire la notion de territoire dans le 

financement municipal;
 f Décentraliser et déconcentrer l’État québécois;
 f Mobiliser les municipalités pour lutter contre les 

changements climatiques;
 f Repenser le logement selon les besoins 

régionaux;
 f Favoriser l’immigration en région par une 

meilleure cohésion des acteurs sur le territoire en 
assouplissant les règles d’immigration;

 f Lancer un chantier pour les services et 
commerces de proximité en s’appuyant sur 
l’expertise et l’efficacité des services locaux de 
développement.

Plusieurs de ces demandes ont été entendues et ont 
mené à des engagements et intentions, que ce soit 
lors de la campagne ou dans les mois qui ont suivi, par 
exemple :

 f Terminer la couverture cellulaire partout au 
Québec dans le prochain mandat;

 f Modifier le projet de loi 15 Loi visant à rendre 
le système de santé et de services sociaux plus 
efficace en accordant aux élus·es municipaux 
un rôle accru dans l’évaluation de la desserte et 
de la qualité des services de santé offerts à leur 
population;

 f Poursuivre le transfert de 5 000 employés de la 
fonction publique dans les régions.

La FQM veillera à ce que les demandes de ses 
membres en matière d’aménagement du territoire, 
d’immigration, de lutte aux changements climatiques 
et de logement se traduisent en actions de la part du 
gouvernement du Québec.
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 DEMANDES BUDGÉTAIRES 2023

Cette année encore, plusieurs demandes budgétaires 
de la FQM ont trouvé écho auprès du gouvernement 
du Québec, notamment en ce qui concerne :

 f L’environnement et la lutte aux changements 
climatiques avec 500 M$ réservés à la création du 
Fonds bleu pour les initiatives de gestion de l’eau, 
19,7 M$ pour la mise aux normes des barrages 
municipaux et 474,9 M$ sur 5 ans pour assurer 
l’accessibilité aux milieux naturels;

 f La voirie, le transport collectif et le transport 
aérien avec des sommes annoncées en transport 
collectif et en transport aérien principalement 
pour financer les effets de la baisse de 
l’achalandage due à la pandémie;

 f L’habitation et le logement avec l’annonce d’un 
investissement additionnel d’un milliard de dollars 
sur six ans. Toutefois la principale demande de 
la FQM, soit la décentralisation des programmes, 
devra faire de nouveau l’objet d’échanges dans 
les prochains mois;

 f L’aménagement du territoire avec une aide 
financière directe de 43,7 M$ sur 5 ans pour 
l’embauche de ressources spécialisées et la 
création de pôles d’expertise régionaux pour 
appuyer les MRC;

 f Le développement des régions avec l’annonce 
d’un montant de 85,8 M$ sur 3 ans pour 
soutenir la vitalité des MRC plus vulnérables 
économiquement et un montant de 25 M$ 
pour bonifier notamment les Fonds locaux 
d’investissement (FLI);

 f La connectivité des régions avec l’annonce de 
75 M$ additionnels pour le lancement d’appels à 
projets dans le dossier de la desserte cellulaire;

 f La modernisation des centres d’appel 9-1-1 avec 
un investissement de 45,5 M$ en aide ponctuelle 
pour rattraper l’évolution technologique comme 
l’envoi de messages textes, de photos, de vidéos 
ou de données de géolocalisation. 



 

  

  

  

  

  

  

L’HABITATION DÉCIDÉE EN RÉGION  
POUR RÉPONDRE AUX BESOINS DES RÉGIONS 
Août 2022 
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DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET COMMUNAUTAIRE,  
CULTURE ET DÉMOCRATIE

Le principal objectif de cette commission permanente est de développer une nouvelle approche en ce 
qui a trait au développement social, incluant la santé, le communautaire, l’habitation, les services de 
garde, l’éducation, la qualité de vie de nos milieux, la culture et la mise en valeur du patrimoine. Elle 
traite aussi les dossiers touchant la démocratie municipale, québécoise et fédérale. 

Logement en région
En août 2022, la FQM publiait L’habitation décidée 
en région pour répondre aux besoins des régions, 
un document d’orientation qui, face aux besoins 
en logements sociaux, communautaires et 
abordables, propose un changement structurant 
des façons de faire. L’habitation étant une 
dimension indissociable de l’aménagement du 
territoire et de toute démarche de développement, 
la FQM se positionne pour une vision et une 
planification du logement à échelle humaine en :

 f Modulant les interventions selon les besoins 
des régions;

 f Décentralisant la gestion de l’habitation à 
l’échelle des MRC;

 f Permettant l’adaptation des schémas 
d’aménagement pour répondre aux besoins 
des communautés rurales en matière 
d’habitation;

 f Soutenant l’amélioration de l’habitat grâce à 
une modulation selon les territoires;

 f Rendant disponibles des ressources 
financières à la hauteur des besoins et selon 
une répartition équitable qui tient compte de 
la réalité des régions.

En mars  2023, la FQM sondait ses membres 
sur leurs besoins en logement. Les réponses 
provenant de 117 municipalités et MRC ont permis 
de dégager des tendances quant aux besoins 
en tous types de logement et non seulement en 
logement abordable. Le manque d’adéquation 
des programmes de financement et la lourdeur 
du processus de changement de zonage ont 
été identifiés comme des freins importants 
au développement d’une offre en habitation 
cohérente et adaptée au milieu. La FQM soutient 
ses membres dans leur demande de bénéficier de 
plus de flexibilité afin d’adapter les programmes à 
leur réalité propre et d’aider à l’embauche d’une 
ressource dédiée.

https://fqm.ca/wp-content/uploads/2022/11/do_habitation_en_region_2022.pdf
https://fqm.ca/wp-content/uploads/2022/11/do_habitation_en_region_2022.pdf
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Décentralisation du système de santé
La FQM a encouragé le ministre de la Santé, 
M. Christian Dubé, à concrétiser son intention de 
modifier le projet de loi 15 afin d’accorder un rôle 
accru aux élus·es municipaux quant à l’évaluation 
de la desserte et la qualité des services de 
santé offerts à leur population et de confirmer 
cette relation entre les élus·es municipaux et les 
gestionnaires des établissements de santé dans 
la future Loi visant à rendre le système de santé 
et de services sociaux plus efficace. L’intention 
du ministre répond aux demandes exprimées 
par les membres de la FQM lors de la dernière 
assemblée annuelle, en septembre  2022. Cette 
façon de faire s’inspire du processus de reddition 
de comptes et de dialogue déjà en place entre 
les élus·es municipaux et la Sûreté du Québec. La 
FQM a insisté sur la pertinence de gestionnaires 
de proximité, sur un territoire à échelle humaine, 
soit celui de la MRC, et elle s’est engagée à 
accompagner le ministre dans sa volonté de 
donner une voix aux régions dans le système de 
santé québécois.

Hébergement touristique illégal
La FQM a fait part au gouvernement de son 
accueil favorable du projet de loi 25  Loi visant 
à lutter contre l’hébergement touristique 
illégal. Des actions sont posées dans ce dossier 
depuis longtemps afin de conserver le pouvoir 
d’intervention des municipalités et les mesures 
prévues au projet de loi viendront les aider dans 
ce sens. 

La FQM a toutefois souligné une problématique 
découlant de l’article  23 de la Loi sur  
l’hébergement touristique qui permet de 
déterminer, par règlement,  les zones où la 
location à court terme de résidences principales 
sera interdite. Ceci nécessite la tenue d’un scrutin 
référendaire par zone, ce qui représente des coûts 
et un surplus de travail pour les administrations 
municipales. Une demande au gouvernement 
a été faite afin d’alléger le processus pour une 
démarche de consultation plus globale, au 
bénéfice des citoyens des municipalités.

Intimidation et harcèlement : le Fonds protège les élus∙es
Les cas d’intimidation envers les élus·es et les employés municipaux ont 
augmenté de façon considérable ces dernières années. Depuis les élections 
municipales de novembre  2021, bon nombre d’entre eux ont d’ailleurs quitté 
leurs fonctions à la suite de menaces, d’intimidation ou de harcèlement de la part 
de citoyens mécontents. La FQM est très sensible à cette situation et cherche 
à développer des solutions pour mettre fin à ce fléau qui nuit à la démocratie. 

Grâce à un appui financier de 1  M$ du gouvernement du Québec, le Fonds 
d’assurance des municipalités du Québec (Fonds) offre un nouveau produit 
d’assurance permettant aux élus·es et aux employés municipaux, de même 
qu’à leur famille immédiate, d’être accompagnés dans les procédures légales 
intentées à la suite de situations d’intimidation ou de harcèlement, et ce, sur 
deux volets  : la couverture des frais de justice et l’accès à un programme 
d’aide psychologique. Cette nouvelle couverture a pu être offerte sans frais 
pour sa première année de mise en place. Elle sera ensuite intégrée dans la 
police d’assurance La MunicipaleMD souscrite avec le Fonds afin d’en assurer la 
pérennité.

« Notre volonté la plus profonde est que cette assurance n’ait 
plus de raison d’être, car, ultimement, nous souhaitons voir 
les épisodes d’intimidation et de harcèlement disparaître. »
-Jacques Demers, lors de l’annonce de la couverture en cas d’intimidation et de harcèlement
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Lettres attachées : valorisation de la langue française
Un nouveau projet de valorisation de la langue française a été initié par la FQM et Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec (BAnQ), avec la collaboration de l’Association des bibliothèques publiques du 
Québec (APBQ), du Réseau Biblio du Québec et de Kaleido, et en partenariat avec le gouvernement du 
Québec. Quatre ateliers créatifs destinés aux jeunes de 10 à 14 ans ont été tenus dans une bibliothèque 
hôte et diffusés en direct dans des bibliothèques de partout au Québec. Lors de chacun des ateliers, 
l’animateur et ambassadeur, Nicolas Ouellet, accueillait un artiste reconnu pour son amour de la langue 
française. Après chaque atelier, les jeunes pouvaient soumettre leur texte et, celui qui récoltait le plus de 
votes du public remportait une bourse d’études de 1500 $ de Kaleido.

Comité femmes et politique municipale
Le tout premier colloque FemmÉlues s’est tenu à Victoriaville 
les 19 et 20 juin 2023 sous le thème Être élues municipales 
en 2023. De nombreuses participantes – et participants! – 
ont pu prendre un pas de recul, près d’un an et demi après 
les dernières élections municipales, et réfléchir sur les 
actions à poser pour permettre aux femmes élues d’exercer 
pleinement leur rôle et de réaliser les objectifs à l’origine de 
leur engagement politique. 

Comité jeunes élus∙es municipaux
La 4e édition de la Journée expertise jeunesse s’est tenue 
le 9  février 2023 à Québec. Les jeunes élus·es municipaux 
ainsi que des professionnels du domaine ont pris part 
à l’événement qui accueillait le musicien, réalisateur et 
entrepreneur social Pilou. Celui-ci a donné une conférence 
sous le thème Rêver grand pour les régions, qui a été suivie 
par un panel traitant de vision et mobilisation comme étant 
la clé de l’attractivité. Les participants ont pu ensuite prendre 
part à divers ateliers sur la jeunesse en action et le regard de 
jeunes entrepreneurs pour des régions attractives.

M. Alain Rayes, député fédéral de Richmond–
Arthabaska, l’animatrice du Colloque,  
Mme Katherine-Lune Rollet, M. Antoine Tardif,  
1er vice-président de la FQM et maire de Victoriaville, 
la conférencière Mme Antonine Yaccarini, Mme Marilyn 
Nadeau, présidente du Comité femmes et politique 
municipale, mairesse de Saint-Jean-Baptiste et 
préfète de la MRC de La Vallée-du-Richelieu et 
Mme Caroline Pilon, mairesse adjointe et conseillère 
municipale de Victoriaville.

L’écrivaine et traductrice Fanny Britt 
lors du 1er atelier, le 22 octobre 2022.

Le 2e atelier mettait en vedette l’auteur-
compositeur-interprète Patrice Michaud 
le 26 novembre 2022.

La comédienne, auteure  
et communicatrice 
Catherine Trudeau lors du 
3e atelier, le 7 janvier 2023.

C’est l’auteur, rappeur  
et militant Webster  
qui a donné le 4e atelier,  
le 4 mars 2023.



Un des nombreux panels traitant des enjeux de l’heure dans le 
cadre du Rendez-vous national du développement local, tenu en 
avril 2023.
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ÉCONOMIE, MAIN-D’ŒUVRE, IMMIGRATION ET FISCALITÉ

Cette commission discute de politiques 
budgétaires du gouvernement, de main-d’œuvre, 
d’immigration et des défis économiques des 
régions afin de proposer des solutions innovantes 
pour assurer l’avenir de nos communautés.

Les régions font face à une pénurie de main-
d’œuvre et il est indéniable pour la FQM que 
la régionalisation de l’immigration fait partie 
intégrante de la solution, en plus de contribuer à 
la vitalité et au dynamisme des communautés. La 
FQM soutient deux projets favorisant l’intégration 
et la rétention des communautés immigrantes :

Accueillir en français
En avril 2023, ce sont 60 000 $ qui ont été versés 
pour 12 projets aux quatre coins du Québec. Puis, 
en juin, un autre montant de 40 000 $ a été investi 
dans 10 projets dans le cadre de l’édition spéciale 
« Fête nationale ». Depuis le début du programme 
en 2022, 40 projets en tous genres ont été financés, 
allant d’une tournée pour découvrir l’histoire de la 
région jusqu’à l’organisation de rencontres avec 
les élus·es, en passant par différentes activités 
permettant l’échange autour de la gastronomie et 
de la culture.

Prix Ulrick-Chérubin 
La 2e édition du Prix, qui souligne les bonnes 
pratiques en matière d’accueil, d’intégration 
et d’inclusion des personnes immigrantes, a 
récompensé la Ville de La Tuque pour son approche 
innovante envers l’intégration des nouveaux 
arrivants et l’organisme Portes ouvertes sur le 
Lac pour son projet Cap vers une communauté 
pleinement inclusive au Lac-Saint-Jean.

Table sur le développement local  
et régional
Cet espace de concertation et de partage 
d’expertises, créé en collaboration avec 
l’Association des directeurs généraux des MRC du 
Québec (ADGMRCQ), a pour objectif de mettre 
les services de développement des MRC au cœur 
des démarches du développement local.

Rendez-vous national du développement 
local
Près de 450  personnes ont participé à cet 
événement annuel de grande envergure qui s’est 
tenu les 25 et 26 avril 2023 à Lévis. La 6e édition 
du Rendez-vous a rassemblé, sous le thème 25 ans 
de développement local, tous les acteurs clés du 
domaine, notamment des élus·es et des directeurs 
généraux de MRC et d’organismes délégataires, 
des professionnels en développement économique 
et territorial, des professionnels en immigration 
ainsi que des représentants de Manufacturiers et 
Exportateurs du Québec, de l’Institut du Québec, 
du réseau des SADC et CAE, des Fonds locaux de 
solidarité FTQ et de la Fédération des chambres 
de commerce du Québec. Ils ont pu profiter de 
panels, conférences et ateliers traitant, entre 
autres, de main-d’œuvre, de repreneuriat et de 
régionalisation.

Les lauréats du Prix Ulrick-Chérubin accompagnés de la 
ministre de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration, 
Mme Christine Fréchette, et de M. Antoine Tardif, maire de 
Victoriaville et 1er vice-président de la FQM.
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Relève entreprise
Ce nouveau programme a été mis sur pied grâce 
à une aide financière de 5,2 M$ du gouvernement 
du Québec. Relève entreprise permettra 
d’offrir aux repreneurs, par le biais des MRC, 
un soutien financier pour des projets de relève 
entrepreneuriale partout au Québec. 

Cet outil supplémentaire pour les services 
de développement des MRC vise à favoriser 
l’accessibilité des entrepreneurs qui bénéficient 
d’un prêt d’un Fonds local d’investissement (FLI) 
à des services professionnels, dans un contexte de 
relève entrepreneuriale. Il s’adresse principalement 
aux petites entreprises ayant un projet de relève 
soit par la famille, par les employés ou par des 
acquéreurs externes, incluant la reprise collective.

Fonds locaux de solidarité (FLS)
Par ailleurs, le déploiement du réseau des Fonds 
locaux de solidarité (FLS) dans les MRC est 
presque complété. 

ÉNERGIE ET RESSOURCES NATURELLES

Cette commission s’intéresse aux projets 
énergétiques, de type éolien ou hydraulique, aux 
réserves d’eau, aux forêts et aux gisements miniers 
afin que leur exploitation se fasse dans le respect 
des communautés.

Énergie éolienne
Plus de 30 MRC ont été accompagnées dans leurs 
relations avec les promoteurs pour l’installation 
d’éoliennes sur leur territoire. En novembre 2022, la 
FQM publiait Pour un développement énergétique 
optimal du Québec et de ses régions, un document 
d’orientation établissant des constats et soulevant 
les enjeux à la suite des premiers appels d’offres.

Les constats :
 f Puisque les projets d’implantation de 

nouvelles infrastructures d’énergie nécessitent 
l’acceptabilité sociale, il est essentiel d’inclure 
les communautés dans la démarche. Toutefois, 
certains processus d’appels d’offres en 
énergie renouvelable et en énergie éolienne 
chez Hydro-Québec ne suivent pas la volonté 
du gouvernement du Québec de favoriser 
l’inclusion des communautés locales et 
régionales, les privant ainsi de retombées 
importantes.

 f Plusieurs projets éoliens sur nos territoires 
ont été reportés en raison des limitations des 
lignes de transports et des coûts d’accès au 
réseau. Ainsi, un état de situation et la mise 
à niveau du réseau de transport d’Hydro-
Québec nous semblent impératifs pour 
atteindre les objectifs gouvernementaux.

Les enjeux pour le futur :
 f Les communautés impliquées dans un 

projet énergétique sur leur territoire devront 
l’être en tant que partenaires effectifs. 
Plusieurs producteurs privés, ainsi que leurs 
associations, expriment d’ailleurs de plus en 
plus les avantages d’un tel partenariat dans 
l’acceptation et la réalisation de leurs projets.

 f Les conditions et les critères présents dans 
les appels d’offres doivent être uniformisés 
afin que ceux émis par le gouvernement, qui 
favorisent la participation des communautés à 
l’actionnariat des projets, ne puissent plus être 
écartés.

 f Les décrets de préoccupation devraient exiger 
la participation financière et la participation 
au contrôle par le milieu local dans un projet, 
quitte à les moduler en fonction de la nature 
des entités impliquées.

https://fqm.ca/wp-content/uploads/2022/12/do_eolien_novembre-2022.pdf
https://fqm.ca/wp-content/uploads/2022/12/do_eolien_novembre-2022.pdf


 

La mine Goldex, située à Val-d’Or.
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 f Une résolution de la MRC et de la municipalité 
locale d’accueil devrait être une exigence 
minimale dans tous les appels d’offres afin 
d’assurer la cohésion des intervenants du milieu 
local en matière de développement.

 f La résolution d’appui demandée dans les 
appels d’offres devrait laisser la possibilité aux 
municipalités d’y énoncer certaines conditions. 
Une résolution inconditionnelle est un frein à la 
réalisation des projets.

 f Les appels d’offres devraient contenir des délais 
appropriés et inclure les critères et précisions 
pertinentes afin de favoriser la participation 
accrue des communautés, notamment celles 
qui ne sont pas déjà impliquées dans la filière 
éolienne et qui doivent mettre en place 
l’ensemble des conditions nécessaires à la bonne 
marche d’un tel projet.

La FQM a également déposé deux mémoires complets 
à la Régie de l’énergie dans ce dossier pour favoriser la 
participation des communautés dans ces projets.

Activité minière
En février  2023, le gouvernement du Québec 
annonçait la révision de l’orientation gouvernementale 
en aménagement du territoire relativement à l’activité 
minière. Plus d’une centaine d’élus·es membres de la 
FQM ont participé à l’élaboration des solutions que 
cette révision permettra de mettre en place. Ces 
solutions ainsi que la démarche avaient été adoptées 
lors de l’Assemblée des MRC en décembre 2022. 

La FQM invite donc le gouvernement à mettre en 
place très rapidement l’ensemble de ces solutions 
concrètes qui permettront, entre autres, d’augmenter 
l’acceptabilité sociale des développements miniers et 
d’optimiser la gestion des territoires.
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 ENVIRONNEMENT ET LUTTE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Les dossiers environnementaux comptent parmi 
les principales préoccupations des membres de 
la FQM. Cette commission analyse l’ensemble de 
ces questions et a été très active dans la dernière 
année en termes de représentations auprès du 
gouvernement du Québec et de présentation de 
documents d’orientation et de mémoires ainsi que de 
demandes budgétaires précises.

Responsabilités municipales en protection  
et mise en valeur de l’environnement
Les nouvelles responsabilités des municipalités 
relatives à la protection et à la mise en valeur de 
l’environnement et dans la lutte aux changements 
climatiques ont des impacts importants sur 
l’aménagement du territoire. Certains changements 
de zonage ont récemment mené à des recours pour 
expropriation déguisée. 

La FQM a fait des représentations auprès de la vice-
première ministre Geneviève Guilbault et du ministre  
de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques, Benoit Charrette, pour les 
sensibiliser au fait que les municipalités ne doivent 
pas avoir à subir les conséquences juridiques d’une 
obligation déterminée par le gouvernement du Québec 
et à en assumer seules les contraintes et les coûts. 
Des modifications aux lois encadrant la protection de 
l’environnement et l’expropriation sont espérées.

Modernisation de la collecte sélective
Ce dossier a mobilisé un large groupe de travail, 
composé de 31  représentants de toutes les régions, 
dans la dernière année. Les intérêts des municipalités 
et des MRC ont été défendus, ce qui a mené à certains 
ajustement aux modalités du nouveau programme. 

En mai dernier, la FQM interpellait le ministre de 
l’Environnement, de la lutte contre les changements 
climatiques pour demander que les délais impartis aux 
organismes municipaux identifiés soient prolongés de 
plusieurs mois afin d’assurer une évaluation diligente 
des options pour être en mesure de prendre les 
meilleures décisions possibles pour leurs citoyens.

PRIMEAU : nouvelle mouture
En avril  2023, la nouvelle mouture du Programme 
d’infrastructures municipales d’eau (PRIMEAU), qui 
s’inscrit dans la position que défend la FQM voulant 
que les municipalités locales soient maîtresses de 
l’aménagement durable de leur territoire, a été lancée. 
La bonification de l’enveloppe dédiée au programme 
et les ajustements donnant plus de responsabilités aux 
élus·es municipaux permettent plus de prévisibilité 
pour les municipalités.

Mémoire sur la création du Fonds bleu
En mai  2023, la FQM présentait son mémoire 
comptant sept recommandations à propos du projet 
de loi  20 Loi instituant le Fonds bleu et modifiant 
d’autres dispositions. La FQM accueille favorablement 
la constitution de ce fonds qui peut devenir un levier 
financier important pour soutenir les municipalités 
face aux nouveaux défis que représente la lutte 
aux changements climatiques et pour assurer la 
protection de l’environnement. Le mémoire évoque 
toutefois l’importance que la pérennité des ressources 
en eau soit assurée afin de permettre l’occupation du 
territoire et le dynamisme des communautés.

https://fqm.ca/wp-content/uploads/2023/05/me_pl20_fonds-bleu_2023.pdf
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SÉCURITÉ CIVILE ET PUBLIQUE

Cette commission contribue à définir des politiques 
et des prises de position en matière de services 
policiers et de sécurité civile. Ces domaines font 
face à de nouveaux défis, notamment en raison des 
problèmes posés par les changements climatiques.

Schéma de couverture de risques
La FQM a déposé un mémoire dans le cadre du 
projet de loi 14 Loi modifiant diverses dispositions 
relatives à la sécurité publique et édictant la Loi 
visant à aider à retrouver des personnes disparues. 

La FQM a, entre autres, salué la prolongation à 
10  ans de la période de validité d’un schéma de 
couverture de risques, ce qui permettra une analyse 
et une révision plus réfléchie et réalisable. Toutefois, 
la FQM a recommandé quelques modifications 
au projet de loi, notamment que toute nouvelle 
orientation ministérielle soit introduite dans un 
schéma de couverture de risques seulement lors de 
sa révision et que toute modification concernant 
une évolution technologique à un schéma autorisé 
et en vigueur soit faite à la suite d’une entente 
entre le ministre et l’autorité régionale.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET ENJEUX URBAINS

La commission du territoire traite entre autres 
du projet de politique nationale d’architecture 
et d’aménagement du territoire et les dossiers 
des affaires municipales, de l’agriculture, des 
transports et de l’environnement. Au cours de la 
dernière année, des suivis ont été faits notamment 
concernant le Régime transitoire de gestion des 
zones inondables.

La commission des enjeux urbains aborde 
les questions propres aux communautés 
métropolitaines, dont les infrastructures et la 
croissance de la population entraînent des enjeux 
particuliers.

Document d’orientation et mémoire 
concernant l’aménagement du territoire
En décembre  2022, la commission permanente 
du territoire et la commission permanente 
des enjeux urbains signaient conjointement le 
document d’orientation Révision de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme et la publication 
d’orientations gouvernementales en matière 
d’aménagement du territoire. Il présente les 
conclusions d’un comité de travail formé d’une 
quinzaine d’acteurs du milieu municipal de partout  
au Québec. Il fait état des problèmes d’arrimage  
entre la Loi et les enjeux auxquels font face 
les municipalités. Quelques pistes de solutions 
sont proposées pour renouer avec les principes 
fondateurs de la Loi sur l’aménagement du 
territoire :

 f Obliger l’État à renouveler ses orientations 
gouvernementales tous les 10 ans;

 f Favoriser les échanges réels et différents 
entre la ministre des Affaires municipales et 
les régions en amont de la publication des 
orientations gouvernementales en matière 
d’aménagement du territoire;

 f Valoriser le rôle intégrateur du schéma 
d’aménagement;

 f Définir les orientations gouvernementales 
plutôt que des normes gouvernementales et 
ainsi faire confiance aux MRC et aux élus·es 
locaux;

 f Mettre en place un comité permanent de 
l’aménagement du territoire afin d’assurer la 
cohésion entre les ministères;

 f Assurer les discussions entre le conseil de 
la MRC et les ministres dans le processus 
d’adoption d’un schéma;

 f Respecter les particularités locales;
 f Respecter les particularités locales dans les 

territoires de communautés métropolitaines;
 f Reconnaître le schéma comme vecteur 

déterminant de l’acceptabilité sociale.

En avril  2023, un mémoire, présenté devant la 
Commission de l’aménagement, rappelait la réelle 
nécessité d’un changement d’attitude de l’État 
envers les régions et appelait à l’intégration de 
nouveaux enjeux à la planification des territoires 
ainsi qu’à la mobilisation des élus·es locaux. 
Certaines des 35 recommandations de la FQM 
font d’ailleurs partie du projet de loi.

https://fqm.ca/wp-content/uploads/2023/04/me_pl_14_personnes_disparus_2023.pdf
https://fqm.ca/wp-content/uploads/2022/12/do_amenagement_dec2022_web_pages.pdf
https://fqm.ca/wp-content/uploads/2022/12/do_amenagement_dec2022_web_pages.pdf
https://fqm.ca/wp-content/uploads/2022/12/do_amenagement_dec2022_web_pages.pdf
https://fqm.ca/wp-content/uploads/2022/12/do_amenagement_dec2022_web_pages.pdf
https://fqm.ca/wp-content/uploads/2023/04/me_pl16_loi_modifiant_lau_2023.pdf


Transport aérien
Le transport aérien a fait l’objet d’observations 
et de suggestions auprès du gouvernement, 
notamment sur le besoin de restaurer la confiance 
envers le système de transport régional dans 
son ensemble. La FQM souhaite travailler avec le 
gouvernement du Québec pour la mise en place de 
services aériens répondant aux réels besoins des 
régions. Elle a de nouveau déposé sa proposition 
de 2020 qui stipule notamment que le système 
de desserte aérienne des régions du Québec 
doit s’appuyer sur un modèle permettant aux 
transporteurs de s’associer dans un système de 
réservation regroupé pour des correspondances 
garanties avec les vols canadiens et internationaux. 
Elle demande aussi un programme de mise à niveau 
des installations aéroportuaires et un programme 
de soutien aux aéroports sous gestion municipale 
pour leur permettre de traverser les problèmes 
financiers actuels.

Transport collectif
Par ailleurs, en transport collectif, la FQM est 
parvenue à faire corriger l’année de référence 
pour le calcul de la contribution annuelle 
supplémentaire versée lorsqu’il y a augmentation 
de l’achalandage.

Regroupement des communautés 
forestières
Ce comité a pour mandat de mener des réflexions 
et des analyses en profondeur sur des sujets liés 
à la forêt publique et privée ainsi que de proposer 
des politiques et des prises de position au conseil 
d’administration.

Forum des communautés forestières
Le 5e rassemblement annuel des acteurs et des 
représentants de l’industrie forestière s’est tenu 
à Québec le 22  février  2023 sous le thème Les 
régions au cœur de l’aménagement du territoire. 
Ce sont 200 élus·es et acteurs de l’industrie qui 
ont discuté du rôle et de la nécessité pour les 
communautés de s’impliquer dans la gestion du 
territoire forestier. À la suite des conférences et 
des échanges, un document d’orientation sur 
le développement des régions forestières a été 
élaboré par la FQM. Ces orientations permettront 
la mise en place, par le gouvernement du Québec, 
de mesures d’urgence pour assurer la survie 
immédiate de l’industrie et aussi favoriser la 
vitalité des régions pour les décennies à venir.

M. Guy Bernatchez, président du regroupement des communautés 
forestières de la FQM et préfet de la MRC de La Haute-Gaspésie 
accueillant les participants au 5e Forum des communautés 
forestières, en février 2023.

« Les objectifs identifiés par le gouvernement ne peuvent se décliner  
de la même façon sur tous les territoires et c’est aux MRC de définir  
leur portée et la façon de les atteindre. »
-Document d’orientation Révision de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et la publication  
d’orientations gouvernementales en matière d’aménagement du territoire. 
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Photo : Antoine Tardif, 1er vice-président de la FQM et  
maire de Victoriaville, lors du 1er Colloque FemmÉlues,  
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ASSURANCE DE DOMMAGES

Fonds d’assurance des municipalités du Québec
La dernière année a été marquée par l’achèvement de l’intégration 
du Fonds d’assurance des municipalités du Québec (Fonds) au sein 
de la FQM. Conjuguée au savoir-faire multidisciplinaire des équipes 
de la Fédération québécoise des municipalités (FQM), l’expertise du 
Fonds continue d’offrir aux organisations municipales des produits 
et services conçus pour répondre à leurs besoins, tout en préservant 
des conditions avantageuses.

Fort de son titre de seul assureur de dommages propriété du 
monde municipal québécois, le Fonds a réussi à recruter de 
nouvelles organisations en 2022 et compte maintenant 1 142 assurés  
(1 139 en 2021), pour un total de 58 552 260 $ en primes souscrites 
(52 154 600 $ en 2021).

Nouvelle assurance contre l’intimidation 
Ayant toujours à cœur de répondre aux besoins des assurés, le Fonds 
offre, depuis juin 2023, une nouvelle couverture pour soutenir les 
élus·es, les employés municipaux et leur famille immédiate qui font 
face à de l’intimidation ou à du harcèlement. Ainsi, toute municipalité 
ou MRC membre de la FQM ou assurée par le Fonds pourra bénéficier 
d’un programme d’aide psychologique et de la couverture des frais de 
justice si nécessaire, et ce, gratuitement pour un an. Cette couverture 
sera intégrée dans la police d’assurance La MunicipaleMD par la suite.

Miser sur la prévention des sinistres
La prévention des sinistres continue d’être une priorité pour le Fonds 
et les Municipalités assurées ont accès à un accompagnement sans 
frais par nos conseillers spécialisés en sinistres municipaux.

En 2022, les conseillers ont inspecté un total de 4 085 bâtiments 
assurés, en plus d’avoir fourni du mentorat et du soutien préventif à 
plus de 650 organisations municipales, d’avoir donné des formations 
et produit de nombreux outils de prévention.

L’équipe de la prévention des sinistres travaille maintenant en parfaite 
synergie avec celles de l’indemnisation et du Service d’assistance 
juridique. Cette union permet de prioriser encore mieux les 
interventions en fonction des sinistres les plus fréquents et les plus 
coûteux.

Nouveau service des affaires litigieuses
Le Fonds a continué son développement par la mise sur pied d’une 
nouvelle équipe, composée d’avocats spécialisés en litige dont la 
pratique est axée sur la défense des intérêts du Fonds et de ses 
assurés. Cela constitue une étape de plus dans la mise sur pied d’une 
organisation plus performante que jamais.
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4 085  
bâtiments 
inspectés

1 142  
assurés

Plus de 

650  
organisations 
municipales 
ont reçu du mentorat et  
du soutien préventif 

58 552 260 $
en primes souscrites 



FQM ASSURANCES INC., DISTRIBUTION 
DES PRODUITS D’ASSURANCE
À la fin de l’année 2022, dans la foulée de la création du Fonds 
d’assurance des municipalités du Québec (Fonds), une nouvelle 
direction a été mise en place pour superviser la distribution des 
produits d’assurances de dommages, collectives et accident.

Cette nouvelle structure s’inscrit dans une vision de consolidation 
des équipes et de développement de services offerts aux 
municipalités. Les professionnels du service de distribution 
des produits d’assurance conseillent et recommandent aux 
municipalités les couvertures les mieux adaptées à leurs besoins 
et à leurs activités. Les organisations assurées par le programme 
d’assurance collective bénéficient également du soutien et de 
l’accompagnement de l’équipe pour la gestion courante de leur 
régime. 

Un service en croissance
Le défi de réorganisation a été mené avec brio et l’augmentation 
du nombre de municipalités assurées s’est poursuivie.

 f En assurance de dommages, 234 municipalités, MRC et 
organisations municipales font maintenant affaire avec FQM 
Assurances comme courtier. 

 f En assurance collective, la croissance est continue avec  
360 organisations municipales assurées, pour plus de 3 200 
adhérents. La dernière année a également été marquée par 
les travaux menés à la suite du transfert d’assureur vers 
Desjardins Assurances, ayant eu lieu en juin 2022.

 f En assurance accident, il y a maintenant un total de 1 025 
polices souscrites auprès de 564 organisations. Ce produit 
modulable est conçu pour les municipalités, MRC, régies 
intermunicipales et OBNL et comporte trois volets : pompiers 
et premiers répondants, cadres, dirigeants et employés, et, 
finalement, bénévoles et brigadiers scolaires.

Nouveau : soutien psychologique PAE
Un nouveau produit s’est ajouté à l’offre de services de FQM 
Assurances : un programme d’aide (PAE) aux membres et à leur 
famille. Ce service est à souscription volontaire, est indépendant 
de l’assurance collective et est de plus en plus populaire auprès 
des organisations souhaitant bonifier les avantages offerts à leurs 
employés.

Assurance collective 

360 organisations 
municipales 
assurées
Pour un total de plus de 

3 200 assurés

Assurance accident

564 organisations 
municipales 
assurées
Pour un total de

1 025 polices 
souscrites
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ÉVALUATION FONCIÈRE
L’équipe de plus de 50 employés dessert 
l’ensemble du territoire du Québec, pour un total  
de 293 municipalités et villes. Sa clientèle  
représente près de 350 000 fiches, en mode exclusif 
(dont toutes les étapes sont exécutées par l’équipe) 
ou partagé (dont une partie des étapes est exécutée 
par la municipalité ou la MRC). Il s’agit d’un des 
plus importants services de la FQM en termes de 
ressources humaines et celles-ci sont réparties aux 
quatre coins du Québec afin de travailler en proximité 
avec les territoires à évaluer, les élus·es et employés 
municipaux.

Répondre aux besoins sans cesse 
grandissants
La dernière année a permis de consolider les 
opérations du service pour satisfaire les besoins des 
municipalités qui ne cessent de croître, notamment 
des besoins ponctuels en inspection résidentielle 
et non résidentielle. D’ailleurs, l’équipe d’inspection 
industrielle, commerciale et institutionnelle a doublé 
ses effectifs.

De plus, le service d’évaluation foncière a maintenant 
un secteur exclusivement dédié aux demandes de 
révision et aux litiges qu’entraînent les contestations 
de valeur foncière afin d’accompagner les 
municipalités dans le règlement de ces dossiers.

FONDS DE DÉFENSE DES 
INTÉRÊTS DES MUNICIPALITÉS
Dans la dernière année, le comité du Fonds de 
défense des intérêts des municipalités s’est réuni 
à trois reprises afin d’évaluer la recevabilité de 
sept demandes d’aide financière. De ce nombre, 
six demandes ont été accordées et le comité se 
prononcera ultérieurement sur la septième.

Rappelons qu’en cas de litige, le Fonds de défense des 
intérêts des municipalités peut aider financièrement 
les municipalités et les MRC membres de la FQM et 
cotisant au Fonds depuis au moins un an. Le litige 
en question doit impliquer la défense de principes 
susceptibles d’avoir des effets sur l’ensemble 
des municipalités. L’aide financière accordée est 
équivalente à 50 % des honoraires professionnels 
engagés, jusqu’à concurrence du montant fixé par le 
comité, soit entre 10 000 $ et 25 000 $.

Types de demandes soumises au Fonds de 
défense
Dans la dernière année, le comité a accepté des 
demandes traitant notamment de :

 f l’interprétation de l’article 65 de la Loi sur 
l’expropriation dans le cas de l’octroi d’un 
dommage au résidu versus une expropriation 
totale;

 f l’interprétation d’une déclaration de la 
Commission de protection du territoire agricole 
du Québec (CPTAQ) concernant l’implantation 
de résidences supplémentaires dans une 
superficie de droits acquis et ses impacts sur 
la possibilité pour une MRC de modifier son 
schéma d’aménagement et de développement 
afin d’autoriser une telle construction;

 f la mise en sursis pour excès de compétence 
d’une décision de la Commission municipale du 
Québec (CMQ) dans le cas de la révision d’un 
Règlement adopté par une MRC.

L’Islet, Chaudière-Appalaches © Daniel-Thibault
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GESTION DU CAPITAL HUMAIN  
ET FORMATION

Ressources humaines et relations du travail
L’équipe de professionnels en ressources humaines 
et relations du travail œuvre en complémentarité 
avec les organisations municipales en fournissant 
les services pour lesquels les municipalités et MRC 
n’ont pas l’expertise ou les ressources disponibles à 
l’interne.

L’équipe s’est agrandie en 2022-2023, notamment 
en accueillant des ressources spécialisées en 
rémunération et en équité salariale, ainsi qu’en 
relations du travail, afin de répondre aux besoins 
grandissants exprimés par les membres. Des 
consultants apportent également leur expertise dans 
certains dossiers nécessitant un accompagnement 
spécialisé.

L’offre de service en recrutement a été élargie cette 
année afin de couvrir un plus large éventail de types 
de postes, par exemple en gestion de travaux publics. 
L’équipe a ainsi ajouté de nouveaux tests et outils de 
validation des connaissances et des compétences 
pour plusieurs types d’emplois.

La dernière année a aussi été marquée par :

 f Une recrudescence des demandes 
d’accompagnement dans la négociation des 
conventions collectives;

 f Un partenariat avec la Commission des normes 
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
(CNESST) qui donne un accès privilégié à des 
conseillers spécialisés pour certains dossiers 
plus complexes;

 f Un accompagnement de plusieurs municipalités 
dans un contexte de recommandations émises 
par la Commission municipale du Québec 
(CMQ), notamment en matière de relations du 
travail et gestion des ressources humaines.

Formation
L’offre de formation développée par la FQM est 
multimodale, accessible et innovante. Les formations 
sont accessibles en salle, en classe virtuelle, en 
webinaire, en rediffusion ou en autoapprentissage. 
Ces multiples formules ont permis aux élus·es et 
aux acteurs du monde municipal de générer plus de  
9 000 inscriptions au cours des 12 derniers mois.

Les cours en formule privée maintiennent leur 
popularité avec un tiers des sessions de la FQM 
organisées selon cette formule personnalisable 
et accessible. Dans la même veine, le mentorat, le 
coaching et les formations collaboratives, comme 
les communautés de pratiques, sont de plus en plus 
retenus par les élus·es.

Le partenariat privilégié avec la Corporation des 
officiers municipaux en bâtiment et environnement 
du Québec (COMBEQ) est une fois de plus renouvelé 
et est toujours aussi dynamique.

Le service de la formation en quelques chiffres

 

FQM Prévention
Le nombre de membres de la mutuelle SST FQM 
Prévention s’est maintenu dans la dernière année, 
avec 337 membres. En plus des formations et des 
activités de prévention en santé et sécurité du travail 
(SST) habituelles, l’équipe a également accompagné 
les employeurs membres dans leurs nouvelles 
obligations conférées par la loi en ce qui a trait aux 
risques psychosociaux.

Les mesures de prévention SST permettent aux 
instances municipales de créer un environnement de 
travail sain pour leurs employés. Elles contribuent 
aussi à diminuer les risques de subir une hausse de 
leurs cotisations à la suite d’une augmentation des 
réclamations.

9 125  
inscriptions

208  
sessions de formation dont  

42 sessions privées

100  
formations et webinaires disponibles;

5  
parcours menant  
à un diplôme
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INFORMATIQUE MUNICIPALE
La conception d’un nouveau logiciel de gestion 
financière suit son cours. Les informations récoltées 
auprès des comités consultatifs ont permis d’établir 
avec précision les besoins des municipalités et la 
programmation est maintenant commencée. De 
plus, six municipalités se sont proposées pour faire 
partie des bêta-testeurs qui mettront à l’épreuve la 
nouvelle plateforme au fur et à mesure de la livraison 
de chacun des nouveaux modules. 

Quant au logiciel de gestion municipale actuellement 
utilisé, il continue de bénéficier de soutien et de 
mises à jour régulières.

Demandes de soutien croissantes
Les mouvements de personnel dans les municipalités 
se sont traduits par une augmentation constante 
des demandes de soutien à la gestion financière 
municipale ainsi que des demandes de formation des 
clients.

Le système d’assistance technique a permis de 
répondre rapidement à plusieurs des demandes de 
soutien et de dépannage faites par les municipalités 
clientes du logiciel de gestion municipale.

Logiciel d’évaluation foncière
Le transfert des clients vers le nouveau logiciel 
d’évaluation foncière s’est poursuivi au cours de 
l’année. Ce logiciel a, par ailleurs, bénéficié de 
quelques changements, dont l’implantation de 
la méthode de comparaison, élargissant ainsi les 
outils rendus disponibles aux évaluateurs agréés qui 
l’utilisent.

CYBERSÉCURITÉ
En septembre 2022, dans le cadre de son Congrès 
annuel, la FQM a lancé un nouveau service en 
cybersécurité qui est soutenu financièrement par le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 

À la suite de l’appel d’offres conduit par FQM Services, 
coopérative de solidarité, c’est la firme VARS – une 
division de Raymond Chabot Grant Thornton – qui a 
été retenue pour appuyer la FQM dans cette nouvelle 
offre de services en cybersécurité. 

Alors qu’elles sont de plus en plus ciblées par les 
cybercriminels par la nature des données qu’elles 
détiennent et leur rôle auprès des citoyens, les 
municipalités peuvent maintenant bénéficier de 
solutions parmi les meilleures au monde, et ce, à un 
coût accessible. L’intérêt des municipalités envers ce 
nouveau service a dépassé les objectifs fixés pour 
cette première année et le taux de satisfaction quant 
aux services rendus est très élevé.

Une solution qui couvre les 5 cyberrisques 
prédominants dans le monde municipal :

1   Équipe dédiée 24/7 en cybersurveillance  
et remédiation

2   Analyse du Darkweb

3   Surveillance heuristique et contrôle des 
boîtes de courriels contre l’hameçonnage,  
les virus et autres menaces

4   Formation continue et sensibilisation  
sur les cyberrisques 

5  Détection XDR des menaces et prévention 
des attaques des serveurs, serveurs virtuels 
et tous les postes de travai



Projet de réfection des berges aux Îles-de-la-Madeleine, mené par l’équipe de l’ingénierie et des infrastructures de la FQM. ©FQM
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650 mandats en cours

8 champs d’expertise

160 participants  
au Séminaire en gestion des actifs municipaux

INGÉNIERIE ET 
INFRASTRUCTURES
La direction de l’ingénierie et des infrastructures a 
encore connu une croissance de la demande pour ses 
services dans la dernière année. L’accompagnement 
que l’équipe a fourni à plus de 350 municipalités 
et MRC apporte une expertise complémentaire 
au personnel en place et est souvent essentiel à la 
réalisation de projets d’envergure. Ainsi, 650 mandats 
sont en cours de réalisation cette année auprès des 
membres.

Faits saillants
 f Ouverture de trois nouveaux points de 

service, soit dans deux nouvelles régions – les 
Laurentides avec le bureau de Mont-Laurier et 
l’Outaouais avec le bureau de Papineauville – 
et l’équipe du Bas-Saint-Laurent a consolidé 
ses services par l’ajout d’un bureau à Mont-Joli 
(notons que l’ouverture d’un bureau d’ingénierie 
dans une région se traduit d’emblée par une 
augmentation des projets d’infrastructures dans 
les municipalités avoisinantes et contribue ainsi 
au rayonnement de la FQM).

 f Embauche de nouvelles ressources dans les 
équipes d’ingénierie et d’architecture.

 f Embauche d’un directeur adjoint, ajoutant une 
grande expérience au sein de l’équipe.

 f Consolidation de la structure du service par 
la mise en place de nouveaux processus et 
l’embauche de coordonnateurs d’expérience 
afin de soutenir la demande croissante des 
municipalités et des MRC.

Environnement
L’environnement représente un nombre important 
des mandats qui sont confiés à la direction de 
l’ingénierie et des infrastructures. Deux ingénieurs 
sont dédiés spécifiquement à l’accompagnement 
des municipalités et des MRC dans les mandats 
environnementaux. L’équipe a également offert des 
ateliers techniques sur la décarbonation, l’efficacité 
énergétique et les programmes d’aide qui ont attiré 
de 170 à 220 participants chacun.

L’enjeu du traitement des eaux usées et de l’eau 
potable pour les municipalités est tel qu’une 
ressource supplémentaire a été ajoutée à l’équipe; 
deux ingénieurs sont maintenant dédiés uniquement 
à ce type de projets.

Gestion des actifs
La dernière année a été bien remplie sur le plan 
de la gestion des actifs. Des ateliers techniques et 
des formations ont été suivis par 175 participants 
provenant de 9 MRC et de 70 municipalités. 

En mars 2023, un séminaire dédié à la gestion des 
actifs municipaux a rassemblé plus de 160 participants, 
démontrant toute l’importance qu’accordent le 
monde municipal et la FQM à un suivi rigoureux de 
l’état et de l’entretien des diverses infrastructures 
municipales.

34 ateliers techniques  
et formations
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SERVICE D’APPROVISIONNEMENT MUNICIPAL
Le service d’approvisionnement municipal (SAM) continue d’accompagner les municipalités dans leurs  
projets d’achats par appel d’offres. Dans la dernière année, une cinquantaine de municipalités ont bénéficié  
de l’expertise de l’équipe dans la rédaction des devis techniques. Pour certains de ces projets, la validation  
de la conformité des offres reçues a également été confiée au SAM.

Les partenaires
Dans la dernière année, le SAM a conclu ou renouvelé des ententes avec des fournisseurs 
bien établis et reconnus pour l’excellence de leurs produits et services, donnant ainsi 
accès aux membres de la FQM à des services et à des appels d’offres groupés tels que :

Éclairage DEL
Le programme de conversion des luminaires de rue 
vers un éclairage aux DEL et le programme à plus 
faible émission de lumière bleue dans les zones à 
proximité de réserves de ciel étoilé se sont poursuivis 
avec Énergère. À ce jour, plus de 300 municipalités 
ont profité des avantages de ces programmes d’achat 
groupé.

Rendez-vous du SAM
Le SAM a tenu un Rendez-vous juridique en décembre 
2023 sous le thème de la gestion contractuelle. 
Quelque 240 participants du monde municipal s’y 
sont inscrits.

Aménagement urbain

Assurances de groupe  
et services financiers

Envoi de colis

Évaluation des valeurs 
assurables des  
bâtiments

Fournitures de bureau

Infrastuctures et  
services urbains

Luminaires DEL

Messagerie

Publication juridique

Signalisation 
en zone scolaire

Solutions d’éclairage

Solutions numériques

Téléphonie mobile

Voirie et transport

34 ateliers techniques  
et formations
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SERVICE D’ASSISTANCE JURIDIQUE
Le Service d’assistance juridique (SAJ), qui a agrandi son équipe 
cette année, aura traité tout près de 700 dossiers, soumis  
par quelque 400 municipalités, notamment sur des questions 
de gestion contractuelle, d’application réglementaire, d’accès à 
l’information, de taxes et de greffe.

Informer pour mieux prévenir
Pour réaliser son mandat de prévention auprès des municipalités 
et des MRC afin qu’elles évitent les erreurs et omissions dans les 
différents documents et actes légaux qu’elles ont à produire ou à 
signer, le SAJ multiplie les occasions de formation et d’information.

Ainsi, les avocats du SAJ ont été présents cette année dans 
cinq congrès et colloques tenus par des partenaires du monde 
municipal. Ils ont donné des ateliers et des conférences aux 
deux colloques de l’Association des directeurs généraux des 
MRC du Québec (ADGMRCQ), au congrès de la Corporation des 
officiers municipaux en bâtiment et en environnement du Québec 
(COMBEQ), ainsi qu’au congrès de l’Association des directeurs 
municipaux du Québec (ADMQ).

Le SAJ a également tenu des kiosques lors de certains de 
ces événements et au congrès de la Corporation des officiers 
municipaux agréés du Québec (COMAQ), en plus, bien entendu, 
de participer activement au Congrès de la FQM.

Outre celles dispensées à des congrès et colloques, les avocats du 
SAJ ont participé à sept formations et webinaires et à l’animation 
d’un panel de discussion présenté par un partenaire.

Plusieurs textes juridiques à saveur préventive ont également été 
publiés dans le magazine BâtiVert, Québec Municipal, le bulletin du 
SAM, le blogue du SAJ ainsi que dans le Plani-Conseil.

700 dossiers 
traités

30 chroniques 
juridiques publiées
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30 chroniques 
juridiques publiées

Photo : Rendez-vous national du développement local, avril 2023. © Amélie Caron



Le Salon affaires municipales a, une fois de plus, 
été un haut lieu d’échanges et de réseautage 
entre les acteurs et les fournisseurs du milieu 
municipal. © Quantum images

22, 23 et 24 septembre 2022
80e Congrès annuel de la FQM
Entre les ateliers politiques et d’information, les 
Rendez-vous juridiques et Heure en heure, les quelque 
2 000 congressistes ont pu bénéficier de la présence 
de nombreux experts pour les outiller dans leur rôle 
quotidien. Ce Congrès, qui se tenait au Palais des congrès 
de Montréal, a été marqué par plusieurs moments forts, 
dont la réaction des chefs et représentants des partis 
politiques quant aux demandes formulées par la FQM 
via sa plateforme électorale des régions, l’émouvante 
conférence de Mme Nancy Audet sur la protection de 
l’enfance et la présentation de la Grande conférence, Les 
beautés du territoire québécois vues du ciel de l’historien 
et photographe aérien Pierre Lahoud.

 

ÉVÉNEMENTS  
ET ACTIVITÉS

Mme Régine Laurent, ancienne présidente de la 
Fédération interprofessionnelle de la santé du 
Québec, a pris la parole lors du cocktail Femmes en 
politique municipale. © Quantum images

Le 81e Congrès annuel de la FQM s’est déroulé du 22 au 24 septembre 
2022 sous le thème Pour nos régions. © Quantum images

Les chefs et représentants des principaux partis politiques du Québec ont prononcé des 
allocutions pour présenter leurs engagements en réaction à la plateforme électorale des régions 
présentée par la FQM. © Quantum images
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30 novembre et  
1er décembre 2022
Assemblée des MRC
Rassemblant plus de 210 participants au Manège militaire 
Voltigeurs de Québec et répartie sur deux demi-journées, 
cette Assemblée des MRC proposait des contenus riches 
et une programmation mettant en vedette plusieurs 
sujets de l’heure pour les MRC, dont les changements 
climatiques, la Politique nationale sur l’aménagement du 
territoire et la collecte sélective.

Fonds locaux de solidarité (FLS) FTQ a profité de son cocktail pour 
dévoiler le récipiendaire du Prix Performance 2022 remis à la MRC 
fiduciaire du FLS s’étant le mieux illustrée au cours des cinq dernières 
années, la MRC de la Matapédia. © Amélie Caron

Le président de la FQM, maire de Sainte-Catherine-de-Hatley et préfet 
de la MRC de Memphrémagog, M. Jacques Demers, lors de l’Assemblée 
des MRC. © Amélie Caron

La ministre des Affaires municipale, Mme Andrée Laforest, accompagnée 
de la 2e vice-présidente de la FQM et mairesse de Saint-Félix-de-Valois, 
Mme Audrey Boisjoly. © Amélie Caron
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17 octobre 2022
Coup d’envoi des ateliers Lettres attachées
À l’occasion du premier atelier Lettres attachées, 
l’auteure Fanny Britt était l’invitée de Nicolas 
Ouellet, ambassadeur et animateur de cette 
initiative de mise en valeur de la langue française. 
L’activité a eu lieu à la bibliothèque de Saint-Marc-
sur-Richelieu et était retransmise en direct dans 
les bibliothèques publiques participantes. Trois 
autres ateliers ont suivi celui-ci : Patrice Michaud 
à la bibliothèque Memphrémagog de Magog le  
26 novembre 2022, Catherine Trudeau à la 
bibliothèque de Sainte-Thérèse le 7 janvier 2023 
et Webster à la bibliothèque de Saint-Donat le  
4 mars 2023.

7 décembre 2022
Rendez-vous SAM
Cette session de formation en ligne comptait sur la 
participation de plus de 325 participants. L’événement, 
parrainé par nos services d’assistance juridique et 
d’approvisionnement municipal, avait pour objectif 
d’enrichir les connaissances des intervenants municipaux 
sur des sujets d’actualités touchant la gestion contractuelle, 
la jurisprudence et l’approvisionnement. Des avocats de 
firmes réputées se sont joints à nos professionnels pour 
offrir des conférences à la fine pointe de la réglementation 
et des meilleures pratiques.

9 février 2023
Journée expertise jeunesse
La 4e édition de la Journée expertise jeunesse a permis aux 
95 participants d’assister à des conférences et à des ateliers 
pratiques sur des dossiers touchant les jeunes, notamment 
ceux qui peuvent susciter leur mobilisation dans leur 
communauté. Nouveauté cette année, en plus de réunir les 
responsables et chargés de projets des dossiers jeunesse 
des MRC, le président du Comité jeunes élus·es municipaux 
de la FQM et maire de Baie-Saint-Paul, M. Michaël Pilote, a 
invité ses collègues jeunes élus·es municipaux à participer 
à cette journée.

Le président du Comité jeunes élus·es municipaux et maire de Baie-
Saint-Paul, Michaël Pilote, en compagnie de l’artiste et entrepreneur 
Pilou et de Marie-Pier Therrien, conseillère municipale de Saint-Adrien.  

Michaël Pilote, président du Comité jeunes élus·es municipaux et 
maire de Baie-Saint-Paul a animé un panel regroupant de jeunes 
entrepreneurs engagés en région : Jonathan Audet, cofondateur de 
FERREOL, Mathilde Tremblay-Grenier, associée de Champ gauche – 
Ferme maraîchère biologique et Philippe Langlois, trésorier de  
La Grange Pardue – Ferme Brassicole.

Les participants à l’atelier mettant en vedette l’auteur, militant et 
rappeur Webster.

Nicolas Ouellet et Catherine Trudeau lors de l’atelier  
du 7 janvier 2023.

34 RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022–2023



22 février 2023
5e Forum des communautés forestières
Initié par notre Regroupement des communautés 
forestières, l’événement s’est tenu à Québec sous le thème 
Les régions au cœur de l’aménagement du territoire 
forestier. 

200 élus·es et acteurs de l’industrie ont discuté du rôle et 
de la nécessité pour les communautés de s’impliquer dans 
la gestion de notre territoire forestier. Au terme de plusieurs 
conférences et d’échanges. Les conclusions du Forum ont 
mené à l’élaboration d’un document d’orientation sur le 
développement des régions forestières, par la FQM.

200 participants se sont réunis dans le cadre du Forum des communautés forestières, sous le thème Les régions au cœur de l’aménagement du 
territoire forestier. © Amélie Caron

En plus des élus·es, l’événement a réuni de nombreux acteurs de 
l’industrie forestière. © Amélie Caron

Guy Bernatchez, préfet de la MRC de La Haute-Gaspésie et président 
du Regroupement des communautés forestières de la FQM.  
© Amélie Caron

La ministre des Ressources naturelles et des Forêts et ministre 
responsable des régions du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie–Îles-
de-la-Madeleine, Maïté Blanchette Vézina, a prononcé quelques mots à 
l’attention des participants du Forum. © Amélie Caron
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25 et 26 avril 2023
6e Rendez-vous du développement local et 
régional
Ce rendez-vous, organisé par la Table sur le 
développement local et régional et présenté par Fonds 
locaux de solidarité FTQ, s’est tenu Lévis sous le thème 
25 ans de développement local. Nouveauté cette année, 
l’événement, qui a rassemblé près de 450 personnes, 
s’est déroulé sur une journée et demie. En plus de réunir 
les élus·es, directeurs généraux de MRC et d’organismes 
délégataires, des professionnels en développement 
économique et territorial, des professionnels en 
immigration étaient également invités à participer. Au 
programme : des panels, des conférences et des ateliers 
réunissant des experts des secteurs économique, territorial 
et de l’immigration, qui ont traité d’enjeux importants 
concernant l’avenir de nos territoires, notamment la main-
d’œuvre, le repreneuriat et la régionalisation.

29 et 30 mars 2023
Séminaire sur la gestion durable des actifs 
municipaux 
160 décideurs, gestionnaires, professionnels et membres 
du personnel technique du monde municipal ont 
participé à cet événement qui s’est tenu à Québec. Dans 
le contexte des changements climatiques, une gestion 
durable des actifs municipaux est essentielle puisqu’elle 
permet de mieux anticiper les risques occasionnés 
par les phénomènes météorologiques extrêmes. Les 
cinq compétences clés indispensables au succès de 
l’implantation d’une démarche de gestion des actifs ont 
été décortiquées, analysées et commentées par des 
acteurs municipaux et des experts du domaine dans le 
cadre de conférences et de panels de discussion.

M. Marcel Vienneau, coordonnateur en gestion des actifs à l’Association 
francophone des municipalités du Nouveau-Brunswick a discuté de la 
planification et la prise de décision. © Pascal Ratthé

De haut en bas et de gauche à droite : M. Jacques Demers, président 
de la FQM, maire de Sainte-Catherine-de-Hatley et préfet de la MRC de 
Memphrémagog; M. Bernard Paré, directeur général de Développement 
Côte-de-Beaupré et président de l’ADDELQ; M. Luc Simard, président 
de la Table sur le développement local et régional et préfet de la MRC 
de Maria-Chapdelaine; M. Guy Chevrette, ex-ministre responsable des 
régions, à l’origine de la création des services locaux de développement, 
et M. Christopher Skeete, ministre délégué à l’Économie, ministre 
responsable de la Lutte contre le racisme et ministre responsable de la 
région de Laval. © Amélie Caron

M. Dominic Lachance, directeur des services d’approvisionnement 
municipal et d’ingénierie et d’infrastructures à la FQM, Me Pierre Moreau, 
associé directeur et avocat au cabinet Bélanger Sauvé, M. Jacques Demers, 
président de la FQM, maire de Sainte-Catherine-de-Hatley et préfet de la 
MRC de Memphrémagog et M. Antoine Tardif, 1er vice-président de la FQM 
et maire de Victoriaville. © Pascal Ratthé

Pierre Fitzggibon, ministre de 
de l’Économie, de l’Innovation 
et de l’Énergie, ministre 
responsable du Développement 
économique régional et député 
de Terrebonne, a annoncé 
le financement du nouveau 
programme Relève entreprise.  
© Amélie Caron

Le 6e Rendez-vous national 
du développement 
local a été l’occasion de 
participer à des panels, 
des conférences et des 
ateliers réunissant des 
experts des secteurs 
économique, territorial et 
de l’immigration.   
© Amélie Caron
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31 mai et 1er juin 2023
Assemblée des MRC
De nombreux sujets d’actualité ont été au cœur des 
échanges lors de ces deux journées à Québec. Plus de  
200 participants ont eu la chance d’accueillir plusieurs 
ministres, dont M. Christian Dubé, ministre de la Santé, 
concernant la réforme de la santé. De plus, nous avons 
profité de l’événement pour honorer les organismes 
et municipalités du Québec s’étant démarqués par 
leurs initiatives en matière d’accueil des personnes 
immigrantes lors de la remise du Prix Ulrick-Chérubin.

Mme Andrée Laforest, ministre des Affaires municipales, était présente 
à l’Assemblée des MRC pour discuter, entre autres, d’aménagement 
du territoire. © Amélie Caron

Des panelistes lors du premier Colloque FemmÉlues, en juin 2023.  
©  David Faucher - Exposeimage Productions

La ministre des Affaires municipales, Mme Andrée Laforest,  
a pris la parole lors Colloque FemmÉlues. © David Faucher - 
Exposeimage Productions

Les préfets et préfètes des MRC du Québec étaient au rendez-vous 
lors de l’Assemblée des MRC du printemps. © Amélie Caron

19 et 20 juin 2023
Colloque FemmÉlues
Les membres de notre Comité femmes et politique municipale 
étaient heureux de convier les élus·es municipaux au tout premier 
Colloque FemmÉlues. Près d’un an et demi après les dernières 
élections municipales, le comité souhaitait prendre un pas de recul 
et réfléchir sur les actions à poser pour permettre aux femmes élues 
d’exercer pleinement leur rôle et de réaliser les objectifs à l’origine 
de leur engagement en politique. C’est plus de 80 personnes qui ont 
assisté à cette première édition.

Jérôme Dupras, professeur 
au département des sciences 
naturelles de l’Université 
du Québec en Outaouais 
et chercheur à l’Institut des 
sciences de la forêt tempérée 
(ISFORT) s’est entretenu avec 
les participants.  
© Amélie Caron

La conférencière Antonine Yaccarini discute avec 
l’animatrice du Colloque FemmÉlues, Mme Katherine-Lune 
Rollet. © David Faucher - Exposeimage Productions
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COMPOSITION 
DES INSTANCES
CONSEIL D’ADMINISTRATION  
DE LA FQM

Bas-Saint-Laurent
Bertin Denis, préfet de la MRC Les Basques

Michel Lagacé, maire de la municipalité de   
Saint-Cyprien et préfet de la MRC Rivière-du-Loup

Bruno Paradis, maire de la municipalité de Price et 
préfet de la MRC La Mitis

Francis St-Pierre, maire de la municipalité de Saint-
Anaclet et préfet de la MRC Rimouski-Neigette

Saguenay - Lac-Saint-Jean
Gérald Savard, maire de la municipalité de Bégin  
et préfet de la MRC Le Fjord-du-Saguenay

Luc Simard, préfet de la MRC Maria-Chapdelaine  
et membre comité exécutif de la FQM

Capitale-Nationale
Michel Blackburn, maire de la ville de Cap-Santé

Pierre Lefrançois, maire de la municipalité de 
L’Ange-Gardien et préfet de la MRC La Côte-de-
Beaupré

Mauricie
Larry Bernier, maire de municipalité de Lac-Édouard

Luc Dostaler, maire de la municipalité de  
Notre-Dame-du-Mont-Carmel

Estrie
Jacques Demers, maire de la municipalité de 
Sainte-Catherine-de-Hatley, préfet de la MRC 
Memphrémagog, président de la FQM et membre  
du comité exécutif de la FQM

Daniel Gendron, maire de municipalité de Nantes

Robert G. Roy, préfet de la MRC Haut-Saint-François

Paul Sarrazin, maire de la municipalité de 
Sainte-Cécile-de-Milton et préfet de la MRC  
La Haute-Yamaska

Outaouais
Carol Fortier, maire de la municipalité de Notre-
Dame-de-Bonsecours 

Chantal Lamarche, préfète de la MRC La Vallée-
de-la-Gatineau et membre du comité exécutif de la 
FQM

Abitibi-Témiscamingue
Jaclin Bégin, maire de la municipalité de Sainte-
Germaine-Boulé et préfet de la MRC Abitibi-Ouest

Claire Bolduc, préfète de la MRC Témiscamingue et 
membre du comité exécutif de la FQM

Côte-Nord
Micheline Anctil, mairesse de la ville de Forestville 
et préfète de la MRC La Haute-Côte-Nord

Meggie Richard, préfète de la MRC Minganie

Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine
Guy Bernatchez, préfet de la MRC La Haute-
Gaspésie

Délisca Ritchie-Roussy, mairesse de la ville 
de Murdochville

Antonin Valiquette, maire de la municipalité des 
Îles-de-la-Madeleine et président de la Communauté 
maritime des Îles-de-la-Madeleine

Chaudière-Appalaches
Jonathan V. Bolduc, maire de la municipalité de 
Saint-Victor et préfet de la MRC Beauce-Centre

Jacynthe Patry, mairesse de la ville de Disraeli et 
préfète de la MRC Les Appalaches

Dany Quirion, maire de la municipalité de  
Saint-Honoré-de-Shenley et préfet de la  
MRC Beauce-Sartigan

Réal Turgeon, maire de la municipalité de  
Saint-Isidore
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Lanaudière
Audrey Boisjoly, mairesse de la municipalité de 
Saint-Félix-de-Valois, 2e vice-présidente de la FQM 
et membre du comité exécutif de la FQM

Patrick Massé, préfet de la MRC Montcalm

Laurentides
André Genest, préfet de la MRC Les Pays-d’en-Haut

Steven Larose, maire de la municipalité de 
Montcalm

Pascal Quevillon, maire de la ville d’Oka

Montérégie
Groupe de l’Est

Louise Arpin, mairesse de la municipalité  
de La Présentation

Groupe du Richelieu

Marilyn Nadeau, mairesse de la municipalité de 
Saint-Jean-Baptiste et préfète de la MRC  
La Vallée-du-Richelieu

Groupe de l’Ouest

Patrick Bousez, maire de la municipalité de Rivière-
Beaudette et préfet de la MRC Vaudreuil-Soulanges

Groupe du Sud

Chantale Pelletier, mairesse de la municipalité de 
Napierville

Centre-du-Québec
Line Fréchette, mairesse de la municipalité de  
Saint-Majorique-de-Grantham et préfète suppléante 
de la MRC Drummond

Raymond Noël, maire du village de Saint-Célestin

Guy St-Pierre, maire de la municipalité de Manseau 
et membre du comité exécutif de la FQM

Municipalités de 5 000 à 10 000 habitants
Michel Couturier, maire de la ville de La Malbaie

Municipalités de plus de 10 000 habitants
Antoine Tardif, maire de la ville de Victoriaville, 
1er vice-président de la FQM et membre du comité 
exécutif de la FQM

Municipalités bilingues
Scott Pearce, maire de la municipalité de Canton de 
Gore et préfet de la MRC Argenteuil

Communauté métropolitaine de Québec
Pierre Renaud, maire de la ville de Beaupré

Communauté métropolitaine de Montréal
Martin Dulac, maire de la municipalité de 
McMasterville

Conseil d’administration de FQM Services, 
coopérative de solidarité
Martin J. Côté, maire de la municipalité de  
Saint-Lazare-de-Bellechasse et vice-président de 
FQM Services, coopérative de solidarité

Représentants des municipalités assurées
Louis-Georges Simard, maire de la municipalité de 
Rivière-Ouelle et membre du comité exécutif de la 
FQM

Michaël Pilote, maire de la ville de Baie-Saint-Paul

CONSEIL D’ADMINISTRATION  
DE FQM SERVICES, COOPÉRATIVE 
DE SOLIDARITÉ
Jacques Demers, maire de la municipalité  
de Sainte-Catherine-de-Hatley, préfet de la 
MRC Memphrémagog et président du conseil 
d’administration de FQM Services, coopérative de 
solidarité

Martin J. Côté, maire de la municipalité de  
Saint-Lazare-de-Bellechasse et vice-président de 
FQM Services, coopérative de solidarité

Chantal Lamarche, préfète de la MRC La Vallée-de-
la-Gatineau et membre du conseil d’administration 
de la FQM

Claire Bolduc, préfète de la MRC Témiscamingue et 
membre du conseil d’administration de la FQM

Germain Caron, maire de la municipalité de Saint-
Henri-de-Lévis

Jaclin Bégin, maire de la municipalité de  
Sainte-Germaine-Boulé, préfet de la MRC  
Abitibi-Ouest et membre du conseil d’administration 
de la FQM

Marilyn  Nadeau, mairesse de la municipalité de 
Saint-Jean-Baptiste, préfète de la MRC La Vallée-du-
Richelieu et membre du conseil d’administration de 
la FQM

Martin Landry, maire de la municipalité d’Albertville

Pierre Renaud, maire de la ville de Beaupré et 
membre du conseil d’administration de la FQM

Réal Turgeon, maire de la municipalité de Saint-Isidore 
et membre du conseil d’administration de la FQM
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CONSEIL D’ADMINISTRATION  
DE FQM ASSURANCES INC.
Jacques Demers, maire de la municipalité 
de Sainte-Catherine-de-Hatley, préfet de la 
MRC Memphrémagog et président du conseil 
d’administration de FQM Assurances inc.

Louis-Georges Simard, maire de la municipalité 
de Rivière-Ouelle et vice-président du conseil 
d’administration de FQM Assurances inc.

André Normandin, actuaire et président-fondateur 
de la firme Normandin Actuaires

Donna Salvati, mairesse de Val-Morin

Jacques Lefebvre, administrateur de sociétés 
certifié, formateur au Collège des Administrateurs 
de sociétés et compagnon de l’Ordre des 
comptables professionnels du Québec

Jocelyn Couture, président et chef de la direction 
chez Tink

Mario Alain, maire de Portneuf

Nancy St-Pierre, mairesse de St-Joseph-de-
Kamouraska

Robert Sauvé, gestionnaire retraité de la Société du 
Plan Nord et de la fonction publique

COMMISSION PERMANENTE 
DU TERRITOIRE
Réal Turgeon, maire de la municipalité de Saint-
Isidore, président de la commission et membre du 
conseil d’administration de la FQM

Louise Arpin, mairesse de la municipalité de La 
Présentation, vice-présidente de la commission et 
membre du conseil d’administration de la FQM

Bruno Paradis, maire, de la municipalité de Price, 
préfet de la MRC La Mitis et membre du conseil 
d’administration de la FQM

Dany Quirion, maire de la municipalité de  
Sainte-Honoré-de-Shenley, préfet de la MRC 
Beauce-Sartigan et membre du conseil 
d’administration de la FQM

Guy St-Pierre, maire de la municipalité de Manseau 
et membre du conseil d’administration de la FQM

Line Fréchette, mairesse de la municipalité de 
Saint-Majorique-de-Grantham, préfète suppléante 
de la MRC Drummond et membre du conseil 
d’administration de la FQM

Michel Blackburn, maire de la ville de Cap-Santé et 
membre du conseil d’administration de la FQM

Paul Sarrazin, maire de la municipalité de  

Sainte-Cécile-de-Milton, préfet de la MRC  
La Haute-Yamaska et membre du conseil 
d’administration de la FQM

Pierre Lefrançois, maire de la municipalité de 
l’Ange-Gardien, préfet de la MRC La Côte-de-
Beaupré et membre du conseil d’administration 
de la FQM

Bruno Côté, maire de la municipalité du Canton  
de Potton

Denis Paquin, maire de la municipalité de Sainte-
Angèle-de-Monnoir et préfet de la MRC Rouville

Diane Dallaire, mairesse de la ville de  
Rouyn-Noranda

Francis Corbeil, maire de la municipalité de  
Saint-Lucie-des-Laurentides

Jacques Poulin, maire de la ville de Fossambault-
sur-le-Lac

Jean-Luc Barthe, maire de la municipalité de  
Saint-Ignace-de-Loyola

Julie Lussier, mairesse de la municipalité de  
Saint-Charles-sur-Richelieu 

Lise Michaud, mairesse de la ville de Mercier

Véronique Venne, mairesse de la municipalité de 
Sainte-Marie-Salomé

Chloé Gagnon, directrice du service de 
développement du territoire à la  
MRC Papineau et représentante de l’Association des 
directions du développement économique local du 
Québec (ADDELQ) 

Dany Voyer, aménagiste et responsable du  
service de l’aménagement du territoire à la  
MRC Bonaventure et représentant de l’Association 
des aménagistes régionaux du Québec (AARQ)

Joane Saulnier, directrice générale de la MRC Le 
Haut-Richelieu et représentante de l’Association 
des directeurs généraux des MRC du Québec 
(ADGMRCQ)

Martin Lessard, directeur général et greffier-
trésorier de la municipalité du Canton de Cleveland 
et représentant de l’Association des directeurs 
municipaux du Québec (ADMQ)

Sébastien Roy, responsable de l’urbanisme à la 
municipalité de Saint-Henri et représentant de la 
Corporation des officiers municipaux en bâtiment et 
en environnement du Québec (COMBEQ)

Jacques Demers, maire de la municipalité de 
Sainte-Catherine-de-Hatley, préfet de la MRC 
Memphrémagog et président de la FQM

Le président et les vice-présidents du conseil d’administration de la FQM sont membres d’office des commissions, 
comités et regroupements.
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Antoine Tardif, maire de la ville de Victoriaville et  
1er vice-président de la FQM

Audrey Boisjoly, mairesse de la municipalité  
de Saint-Félix-de-Valois et 2e vice-présidente  
de la FQM

COMMISSION PERMANENTE DE 
L’ÉNERGIE ET DES RESSOURCES 
NATURELLES
Michel Lagacé, maire de la municipalité de  
Saint-Cyprien, préfet de la MRC Rivière-du-Loup et 
président de la commission

Guy Bernatchez, préfet de la MRC La Haute-
Gaspésie et vice-président de la commission

Chantal Lamarche, préfète de la MRC La Vallée-de-
la-Gatineau et membre du conseil d’administration 
de la FQM

Luc Simard, préfet de la MRC Maria-Chapdelaine et 
membre du conseil d’administration de la FQM

Benoît Yergeau, maire de la municipalité de Saint-
Pie-de-Guire

Luc Martel, maire de la ville de La Tuque

Marc L’Heureux, maire de la municipalité de Brébeuf 
et préfet de la MRC Les Laurentides

Marcel Boulay, conseiller municipal à la municipalité 
de Sainte-Angèle-de-Monnoir

Martin Ferron, maire de la ville de Malartic et préfet 
MRC La Vallée-de-l’Or

Martin Roch, maire de la municipalité de  
Saint-Mathieu-d’Harricana

Normand St-Amour, maire de la municipalité de 
Chute-Saint-Philippe

Robert Savoie, maire de la municipalité de  
Saint-Valérien

Yanick Baillargeon, préfet de la MRC  
Le Domaine-du-Roy

Guy-Lin Beaudoin, directeur général de la  
MRC Vaudreuil-Soulanges et représentant de 
l’Association des directeurs généraux des  
MRC du Québec (ADGMRCQ)

Johnatan Doucet, coordonnateur à l’aménagement 
à la MRC Maria-Chapdelaine et représentant de 
l’Association des aménagistes régionaux du Québec 
(AARQ)

Marie-Andrée Mayrand, directrice du Service 
développement local et entrepreneurial de la MRC 
La Vallée-de-l’Or et représentante de l’Association 
des directions du développement économique local 
du Québec (ADDELQ)

Rick Tanguay, directeur général de la municipalité 
de Chute-aux-Outardes et représentant de 
l’Association des directeurs municipaux du Québec 
(ADMQ)

Jacques Demers, maire de la municipalité de 
Sainte-Catherine-de-Hatley, préfet de la MRC 
Memphrémagog et président de la FQM

Antoine Tardif, maire de la ville de Victoriaville et  
1er vice-président de la FQM

Audrey Boisjoly, mairesse de la municipalité de 
Saint-Félix-de-Valois et 2e vice-présidente de la FQM

COMMISSION PERMANENTE 
DE L’ENVIRONNEMENT ET DE 
LA LUTTE AUX CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES
Scott Pearce, maire de la municipalité de Canton de 
Gore, préfet de la MRC Argenteuil et président de la 
commission

Martin Dulac, maire de la municipalité de 
McMasterville et vice-président de la commission 

Daniel Gendron, maire de la municipalité de Nantes 
et membre du conseil d’administration de la FQM

Larry Bernier, maire de la municipalité de  
Lac-Édouard et membre du conseil d’administration 
de la FQM

Luc Dostaler, maire de la municipalité de  
Notre-Dame-Mont-Carmel et membre du conseil 
d’administration de la FQM

Robert G. Roy, préfet de la MRC Le Haut-Saint-
François et membre du conseil d’administration de 
la FQM

Adam Rousseau, maire de la municipalité de Saint-
François-Xavier-de-Brompton

Geneviève Dubois, mairesse de la ville de Nicolet et 
préfète de la MRC Nicolet-Yamaska

Guillaume Lamoureux, maire de la municipalité de 
La Pêche

Guy Adam, maire de la municipalité de Rougemont

Isabelle Perreault, mairesse de la municipalité de 
Saint-Alphonse-Rodriguez et préfète de la MRC 
Matawinie

Marc L’Heureux, maire de la municipalité de Brébeuf 
et préfet de la MRC Les Laurentides

Sébastien Marcil, maire de la municipalité de  
Saint-Roch-de-l’Achigan
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Francis Gaudet, directeur du service de l’urbanisme 
et de l’environnement de la MRC D’Autray et 
représentant de la Corporation des officiers 
municipaux en bâtiment et en environnement du 
Québec (COMBEQ)

Maxime Dauplaise, directeur général de la 
municipalité de Sainte-Anne-de-Sorel et 
représentant de l’Association des directeurs 
municipaux du Québec (ADMQ)

Philippe Lebel, directeur de l’aménagement du 
territoire de la MRC Les Sources et représentant de 
l’Association des aménagistes régionaux du Québec 
(AARQ)

Sylvain Berthiaume, directeur général de la 
municipalité Marguerite-d’Youville et représentant 
de l’Association des directeurs généraux des MRC 
du Québec (ADGMRCQ)

Jacques Demers, maire de la municipalité de 
Sainte-Catherine-de-Hatley, préfet de la MRC 
Memphrémagog et président de la FQM

Antoine Tardif, maire de la ville de Victoriaville et  
1er vice-président de la FQM

Audrey Boisjoly, mairesse de la municipalité de 
Saint-Félix-de-Valois et 2e vice-présidente de la FQM

COMMISSION PERMANENTE 
DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL 
ET COMMUNAUTAIRE, DE LA 
CULTURE ET DE LA DÉMOCRATIE
Claire Bolduc, préfète de la MRC Témiscamingue, 
présidente de la commission et membre du conseil 
d’administration de la FQM

Raymond Noël, maire du village de Saint-Célestin, 
vice-président de la commission et membre du 
conseil d’administration de la FQM

Bertin Denis, préfet de la MRC Les Basques et 
membre du conseil d’administration de la FQM

Délisca Ritchie-Roussy, mairesse de la ville de 
Murdochville et membre du conseil d’administration 
de la FQM

Jacynthe Patry, mairesse de la ville de Disraeli, 
préfète de la MRC Les Appalaches et membre du 
conseil d’administration de la FQM

Michaël Pilote, maire de la ville de Baie-Saint-Paul 
et membre du conseil d’administration de la FQM

Michel Blackburn, maire de la ville de Cap-Santé et 
membre du conseil d’administration de la FQM

Micheline Anctil, mairesse de la ville de Forestville, 
préfète de la MRC La Haute-Côte-Nord et membre 
du conseil d’administration de la FQM

André Brunette, maire de la ville Huntingdon

Chantale Lavoie, préfète de la MRC La Matapédia

Isabelle Lessard, mairesse de la ville de Chapais

Jean-Maxime Dubé, directeur général de la MRC 
Rimouski-Neigette

Jean-Yves St-Arnaud, président du Consortium en 
développement social de la Mauricie et préfet de  
la MRC Maskinongé

Jocelyne Caron, préfète de la MRC Montmagny

Marc-Antoine Lefebvre, directeur général de la 
municipalité de Saint-Alexandre

Nadia Moreau, directrice du service de 
développement de la MRC La Vallée-de-l’Or

Samuel Parisé, préfet de la MRC Le Rocher-Percé

Jacques Demers, maire de la municipalité de 
Sainte-Catherine-de-Hatley, préfet de la MRC 
Memphrémagog et président de la FQM

Antoine Tardif, maire de la ville de Victoriaville  
et 1er vice-président de la FQM

Audrey Boisjoly, mairesse de la municipalité  
de Saint-Félix-de-Valois et 2e vice-présidente  
de la FQM 

COMMISSION PERMANENTE 
DE L’ÉCONOMIE, DE LA MAIN-
D’ŒUVRE, DE L’IMMIGRATION  
ET DE LA FISCALITÉ
Patrick Massé, préfet de la MRC Montcalm et 
président de la commission

Francis St-Pierre, maire de la municipalité de  
Saint-Anaclet-de-Lessard, préfet de la  
MRC Rimouski-Neigette et vice-président  
de la commission

Guy Bernatchez, préfet de la MRC La Haute-
Gaspésie et membre du conseil d’administration  
de la FQM

Jaclin Bégin, maire de la municipalité de Sainte-
Germaine-Boulé, préfet de la MRC Abitibi-Ouest et 
membre du conseil d’administration de la FQM

Jonathan V. Bolduc, maire de la municipalité de 
Saint-Victor, préfet de la MRC Beauce-Centre et 
membre du conseil d’administration de la FQM

Michel Couturier, maire de la ville de La Malbaie et 
membre du conseil d’administration de la FQM

Marc Carrière, préfet de la MRC Les Collines-de-
l’Outaouais
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Marie-Hélène Demers, mairesse de la municipalité 
de Sainte-Madeleine 

Martin Landry, maire de la municipalité d’Albertville

Pierre Tremblay, maire de la municipalité des 
Éboulements et préfet de la MRC Charlevoix

Robert Vyncke, maire de la municipalité de  
Saint-Paul-d’Abbotsford

Vincent More, maire de la municipalité de  
Notre-Dame-du Portage

Mélisa Camiré, directrice générale de la municipalité 
de Bolton Est et représentante de l’Association des 
directeurs municipaux du Québec (ADMQ)

Stéphane Bergeron, directeur général de la 
MRC Lotbinière et représentant de l’Association 
des directeurs généraux des MRC du Québec 
(ADGMRCQ)

Stéphane Paré, directeur du Service de 
développement économique de la MRC Montcalm 
et représentant de l’Association des directions 
du développement économique local du Québec 
(ADDELQ)

Jacques Demers, maire de la municipalité de 
Sainte-Catherine-de-Hatley, préfet de la MRC 
Memphrémagog et président de la FQM

Antoine Tardif, maire de la ville de Victoriaville et  
1er vice-président de la FQM

Audrey Boisjoly, mairesse de la municipalité de 
Saint-Félix-de-Valois et 2e vice-présidente de la FQM

COMMISSION PERMANENTE 
DE LA SÉCURITÉ CIVILE ET 
PUBLIQUE
Steven Larose, maire de la municipalité de 
Montcalm et président de la commission

Patrick Bousez, maire de la municipalité de Rivière-
Beaudette, préfet de la MRC Vaudreuil-Soulanges et 
vice-président de la commission

Pascal Quevillon, maire de la ville d’Oka et membre 
du conseil d’administration de la FQM

Gérald Savard, maire de la municipalité de Bégin, 
préfet de la MRC Le Fjord-du-Saguenay et membre 
du conseil d’administration de la FQM

Martin J. Côté, maire de la municipalité de Saint-
Lazare-de-Bellechasse et membre du conseil 
d’administration de la FQM

Chantale Pelletier, mairesse de la municipalité de 
Napierville et membre du conseil d’administration 
de la FQM

Christian Gendron, maire de la municipalité  
de Sainte-Geneviève-de-Batiscan

Normand St-Amour, maire de la municipalité  
de Chutes-Saint-Philippe

Christian Ouellette, maire de la municipalité  
de Delson et préfet de la MRC Roussillon

Claude Gauthier, maire de la ville de Richelieu

Gino Moretti, maire de la municipalité de  
Saint-Anicet

Denis Gauthier, maire de la municipalité  
de Saint-Siméon

Gilles Giroux, maire de la municipalité de  
Sainte-Euphémie-sur-Rivière-du-Sud

Gaétan Guindon, maire de la municipalité de 
Denholm

Anick Morin, directrice générale de la municipalité 
de Val-des-Bois et représentante de l’Association 
des directeurs municipaux du Québec (ADMQ)

Line Ross, directrice générale de la MRC La Matanie 
et représentante de l’Association des directeurs 
généraux des MRC du Québec (ADGMRCQ)

Jacques Demers, maire de la municipalité de 
Sainte-Catherine-de-Hatley, préfet de la MRC 
Memphrémagog et président de la FQM

Antoine Tardif, maire de la ville de Victoriaville  
et 1er vice-président de la FQM

Audrey Boisjoly, mairesse de la municipalité  
de Saint-Félix-de-Valois et 2e vice-présidente  
de la FQM

COMMISSION PERMANENTE  
DES ENJEUX URBAINS
Antoine Tardif, maire de la ville de Victoriaville, 
président de la commission et 1er vice-président de 
la FQM

Pierre Renaud, maire de la municipalité de Beaupré 
et vice-président de la commission

Luc Dostaler, maire de la municipalité de  
Notre-Dame-du-Mont-Carmel et membre du conseil 
d’administration de la FQM

Martin Dulac, maire de la municipalité de 
McMasterville et membre du conseil d’administration 
de la FQM

Michaël Pilote, maire de la ville de Baie-Saint-Paul 
et membre du conseil d’administration de la FQM

Michel Couturier, maire de la municipalité de  
La Malbaie et membre du conseil d’administration 
de la FQM
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Micheline Anctil, mairesse de la ville de Forestville, 
préfète de la MRC La Haute-Côte-Nord et membre 
du conseil d’administration de la FQM

Patrick Bousez, maire de la municipalité de Rivière-
Beaudette, préfet de la MRC Vaudreuil-Soulanges et 
membre du conseil d’administration de la FQM

Patrick Massé, préfet de la MRC Montcalm et 
membre du conseil d’administration de la FQM

André Villeneuve, maire de la municipalité de 
Lanoraie

Charles Brochu, maire de la municipalité  
du Lac-Beauport

Francine Fortin, mairesse de la municipalité  
de Maniwaki

Frédéric Broué, maire de la ville de Sainte-Agathe-
des-Monts

Gilles Daraîche, maire de la ville de Chandler

Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-Sauveur

Jonathan Moreau, maire de la municipalité de  
Saint-Apollinaire 

Luc Martel, maire de la ville de La Tuque

Mathieu Maisonneuve, maire de la municipalité  
de Saint-Lin-des-Laurentides

Olivier Dumais, maire de la municipalité  
de Saint-Lambert-de-Lauzon

Joffrey Bouchard, directeur général de la MRC 
L’Assomption et représentant de l’Association 
des directeurs généraux des MRC du Québec 
(ADGMRCQ)

Philippe Morin, directeur général et greffier-
trésorier de la municipalité de Saint-Jean-de-Matha 
et représentant de l’Association des directeurs 
municipaux du Québec (ADMQ)

Cynthia Gagnon, urbaniste à la MRC Le Haut-
Richelieu et représentante de l’Association des 
aménagistes régionaux du Québec (AARQ)

Nathalie Labrie, directrice du Service de 
développement de la MRC Coaticook et 
représentante de l’Association des directions du 
développement économique local du Québec 
(ADDELQ)

Jacques Demers, maire de la municipalité de 
Sainte-Catherine-de-Hatley, préfet de la MRC 
Memphrémagog et président de la FQM

Antoine Tardif, maire de la ville de Victoriaville  
et 1er vice-président de la FQM

Audrey Boisjoly, mairesse de la municipalité  
de Saint-Félix-de-Valois et 2e vice-présidente  
de la FQM

COMITÉ FEMMES ET POLITIQUE 
MUNICIPALE
Marilyn Nadeau, mairesse de la municipalité de 
Saint-Jean-Baptiste, préfète de la MRC La Vallée-
du-Richelieu, présidente du comité et membre du 
conseil d’administration de la FQM

Jacynthe Patry, mairesse de la ville de Disraeli, 
préfète de la MRC Les Appalaches et membre du 
conseil d’administration de la FQM

Delisca Ritchie-Roussy, mairesse de la ville de 
Murdochville et membre du conseil d’administration 
de la FQM

Line Fréchette, mairesse de la municipalité de 
Saint-Majorique-de-Grantham, préfète suppléante 
de la MRC Drummond et membre du conseil 
d’administration de la FQM

Micheline Anctil, mairesse de la ville de Forestville, 
préfète de la MRC La Haute-Côte-Nord et membre 
du conseil d’administration de la FQM

Raymond Noël, maire du village de Saint-Célestin et 
membre du conseil d’administration de la FQM

Chantale Lavoie, préfète de la MRC La Matapédia

Caroline Pilon, mairesse adjointe et conseillère 
municipale de la ville de Victoriaville

Julie Pressé, mairesse de la municipalité  
de Fortierville

Louise Arpin, mairesse de la municipalité  
de La Présentation

Pascal Quévillon, maire de la ville d’Oka

Suzanne Rhéaume, mairesse de la municipalité  
de Cacouna

Jacques Demers, maire de la municipalité de 
Sainte-Catherine-de-Hatley, préfet de la MRC 
Memphrémagog et président de la FQM

Antoine Tardif, maire de la ville de Victoriaville et  
1er vice-président de la FQM

Audrey Boisjoly, mairesse de la municipalité  
de Saint-Félix-de-Valois et 2e vice-présidente  
de la FQM

COMITÉ DES TECHNOLOGIES 
DE L’INFORMATION ET DES 
COMMUNICATIONS
Jocelyn Couture, président et chef de la direction 
chez Tink 

Mario Alain, maire de Portneuf 

Éric Blanchard, ancien maire de la municipalité de 
Saint-Clément
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COMITÉ JEUNES ÉLUS·ES 
MUNICIPAUX
Michaël Pilote, maire de Baie-Saint-Paul et président 
du comité

Jonathan V. Bolduc, maire de la municipalité de 
Saint-Victor, préfet de la MRC Beauce-Centre et 
membre du conseil d’administration de la FQM

Luc Dostaler, maire de la municipalité de Notre-
Dame-du-Mont-Carmel et membre du conseil 
d’administration de la FQM

Isabelle Lessard, mairesse de la ville de Chapais

Patrick Tanguay-Dumas, directeur général par 
intérim de la MRC Témiscamingue et représentant 
de l’Association des directeurs généraux des MRC 
du Québec (ADGMRCQ)

Jacques Demers, maire de la municipalité de 
Sainte-Catherine-de-Hatley, préfet de la MRC 
Memphrémagog et président de la FQM

Antoine Tardif, maire de la ville de Victoriaville et  
1er vice-président de la FQM

Audrey Boisjoly, mairesse de la municipalité de 
Saint-Félix-de-Valois et 2e vice-présidente de la FQM

REGROUPEMENT DES 
COMMUNAUTÉS FORESTIÈRES
Guy Bernatchez, préfet de la MRC La Haute-
Gaspésie et président du regroupement

Luc Simard, préfet de la MRC Maria-Chapdelaine et 
vice-président du regroupement

Chantal Lamarche, préfète de la MRC La Vallée-De-
La-Gatineau et membre du conseil d’administration 
de la FQM

Francis St-Pierre, maire de la municipalité de Saint-
Anaclet-de-Lessard, préfet de la MRC Rimouski-
Neigette et membre du conseil d’administration de 
la FQM

Jaclin Bégin, maire de la municipalité de Sainte-
Germaine-Boulé, préfet de la MRC Abitibi-Ouest et 
membre du conseil d’administration de la FQM

Luc Noël, préfet de la MRC Minganie et 
membre du conseil d’administration de la FQM

Micheline Anctil, mairesse de la ville de Forestville, 
préfète de la MRC La Haute-Côte-Nord et membre 
du conseil d’administration de la FQM

Gérald Beaulieu, maire de la municipalité de  
Baie-des-Sables

Jane Toller, préfète de la MRC Pontiac

Lise Boulianne, mairesse de la municipalité de 
Sacré-Cœur 

Luc Martel, maire de la ville de La Tuque

Marcel Furlong, préfet de la MRC Manicouagan 

Pascal Rheault, maire de la municipalité de  
Sainte-Gertrude-Manneville

Réjean Gouin, maire de la municipalité  
de Saint-Michel-des-Saints

Yanick Baillargeon, préfet de la MRC  
Le Domaine-du-Roy

Jocelyn Campeau, directeur du service de 
l’aménagement du territoire de la MRC Antoine-
Labelle et représentant de l’Association des 
aménagistes régionaux du Québec (AARQ)

Olivier Banville, directeur général de la 
MRC La Matanie et représentant de l’Association 
des directeurs généraux des MRC du Québec 
(ADGMRCQ)

Réal Brassard, directeur général de la MRC 
Matawinie et représentant de l’Association 
des directeurs généraux des MRC du Québec 
(ADGMRCQ)

Sébastien Gariépy, directeur général de la 
Municipalité de Saint-Michel-des-Saints et 
représentant de l’Association des directeurs 
municipaux du Québec (ADMQ)

Sylvain Thiboutot, directeur du Service de 
développement de la MRC L’Islet et représentant 
de l’Association des directions du développement 
économique local du Québec (ADDELQ)

Jacques Demers, maire de la municipalité de 
Sainte-Catherine-de-Hatley, préfet de la MRC 
Memphrémagog et président de la FQM

Antoine Tardif, maire de la ville de Victoriaville et  
1er vice-président de la FQM

Audrey Boisjoly, mairesse de la municipalité de 
Saint-Félix-de-Valois et 2e vice-présidente de la FQM
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TABLE SUR LE DÉVELOPPEMENT 
LOCAL ET RÉGIONAL
Luc Simard, préfet de la MRC Maria-Chapdelaine 
et président de la table et membre du conseil 
d’administration de la FQM

Bernard Paré, directeur général de Développement 
Côte-de-Beaupré et président de l’Association des 
directeurs du développement économique local du 
Québec (ADDELQ)

Carole Mercier, conseillère en développement à la 
Société de développement économique de la région 
de Thetford (SDE)

Danielle Leduc, directrice par intérim du soutien 
au développement régional et représentante du 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
(MAMH)

Éric Desaulniers, directeur général de Fonds 
solidarité FTQ

Jacques Laberge, directeur général de l’Association 
des directeurs généraux des MRC du Québec 
(ADGMRCQ)

Joffrey Bouchard, directeur général de la MRC 
l’Assomption et président de l’Association 
des directeurs généraux des MRC du Québec 
(ADGMRCQ)

Karine Plamondon, directrice de la coordination 
des interventions économiques territoriales et 
représentante du ministère de l’Économie, de 
l’Innovation et de l’Énergie (MEIE)

Louis-Philippe Forget, directeur du développement 
économique local et régional et représentant du 
ministère de l’Économie et de l’Innovation (MEI)

Louise Marchildon, directrice générale de 
l’Association des directeurs du développement 
économique local du Québec (ADDELQ)

Pascal Harvey, directeur général du Réseau des 
SADC et CAE

Sylvain Berthiaume, directeur général de la MRC 
Marguerite d’Youville 

Vincent Lecorne, directeur général à l’Association 
des professionnels en développement économique 
du Québec (APDEQ)

Jacques Demers, maire de la municipalité de 
Sainte-Catherine-de-Hatley, préfet de la MRC 
Memphrémagog et président de la FQM

Antoine Tardif, maire de la ville de Victoriaville et  
1er vice-président de la FQM

Audrey Boisjoly, mairesse de la municipalité 
de Saint-Félix-de-Valois et 2e vice-présidente  
de la FQM

FONDS DE DÉFENSE DES 
INTÉRÊTS DES MUNICIPALITÉS
André Genest, préfet de la MRC Les Pays-d’en-Haut 
et membre du conseil d’administration de la FQM

Anne Caron, mairesse de la municipalité de  
Saint-Damase-de-L’Islet et préfète de la MRC L’Islet

Bernard Thompson, maire de la municipalité de 
Hérouxville et préfet de la MRC Mékinac

Bertin Denis, préfet de la MRC Les Basques et 
membre du conseil d’administration de la FQM

Délisca Ritchie-Roussy, mairesse de la ville de 
Murdochville et membre du conseil d’administration 
de la FQM

Guy St-Pierre, maire de la municipalité de Manseau 
et membre du conseil d’administration de la FQM

Jean-Luc Barthe, maire de la municipalité de  
Saint-Ignace-de-Loyola

COMITÉ D’AUDIT ET DE GESTION 
INTÉGRÉE DES RISQUES
André Normandin, président, actuaire et président-
fondateur de la firme Normandin Actuaires

Louis-Georges Simard, vice-président et maire de 
Rivière-Ouelle

Arthur Gobeil, FCPA, FCA

Guy St-Pierre, maire de Manseau et membre du 
comité exécutif de la FQM

Robert Sauvé, gestionnaire retraité de la Société du 
Plan Nord et de la fonction publique

COMITÉ ÉTHIQUE, 
GOUVERNANCE ET  
RESSOURCES HUMAINES
Jacques Lefebvre, administrateur de Sociétés 
Certifié, formateur au Collège des Administrateurs 
de Sociétés et compagnon de l’Ordre des 
comptables professionnels du Québec

Mario Alain, maire de Portneuf

Claire Bolduc, préfète de la MRC Témiscamingue et 
membre du comité exécutif de la FQM

Jocelyn Couture, président et chef de la direction 
chez Tink
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PUBLICATIONS  
Depuis septembre 2022, la Fédération québécoise des municipalités (FQM) a maintenu des communications 
fréquentes avec l’ensemble de ses membres, partenaires et organismes collaborateurs, telles qu’en 
témoignent les publications suivantes.

17 2 2
résolutions lettres d’opinion guides

47 bulletins 
SAM

envoyés à

1 280
directeurs généraux 
et responsables des 
achats municipaux

abonnés

22 bulletins 
Contact

envoyés à 
plus de

4 900

280

20 000

bulletins Québec 
MUNICIPAL
(parution quotidienne) 
transmis à

abonnés

6
sites Web

près de  

20 000
abonnés à nos  

plateformes
de croissance  

en un an

22 %
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19 488

éditions du magazine QUORUM
envoyées à toutes les municipalités  
et MRC du Québec

infolettres  
Actualités FQM 
envoyées à nos  
membres

infolettres de  
la Formation  
municipale

infolettres  
Info-assurance 
envoyées aux  
organisations municipales  
assurées par le Fonds

40 communiqués  
de presse 26 6 6articles  

de blogue
documents 
d’orientation

mémoires
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